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Vincent Gauthier fait partie d’un collectif de 
ANV (Action non-violente) Cop 21 Avignon. 
Ensemble, ils ont décidé de faire bouger les 
choses sans passer par la case administration, 
ni demande d’autorisation en fabriquant, en 
posant et en entretenant des composteurs un 
peu partout dans l’extramuros d’Avignon. 
Leur mot d’ordre ? « Opérer nous-mêmes les 
changements que nous aimerions vivre dans 
la ville. » 

« Nous œuvrons pour les hommes  
et la nature, pour cela nous n’avons 

besoin d’aucune autorisation. »

Un geste militant hors des chemins battus «car en faisant cela sans 
autorisation nous faisons acte de désobéissance civile c’est la raison 
pour laquelle les adresses des composteurs ne sont pas indiquées, 
précise Vincent Gauthier, membre d’ANV (Action non-violente Cop 
21 Avignon). Il faut savoir que 30% de nos déchets sont compostables, 
produisant un ‘terreau’ mature précieux pour de futures plantations. 
Comment ça marche ? Nous nous réunissons de façon officieuse pour 
parler de ce que nous voudrions changer ici et maintenant. Ceux qui le 
souhaitent lancent leurs idées, d’autres s’inscrivent pour y participer et 
leur donner corps. Nous réalisons ensemble nos projets de A à Z. Ces 
composteurs sont faits avec des palettes, du grillage à poule, quelques 
vis et un rail, le tout étant muni d’un verrou à chiffres. Nous choisis-
sons un quartier où sont érigés des immeubles afin que les personnes 
qui y vivent puissent participer à l’effort de compostage car elles béné-
ficient souvent d’un extérieur comme d’un balcon ou d’une terrasse 
et pourront profiter du composteur pour, d’une part, diminuer leurs 
déchets et, également, profiter d’un compost d’excellente qualité. Les 
compos- teurs déjà installés fonctionnent très bien, certains béné-

ficiant de l’apport en déchets de plus de 60 habi-
tants du quartier. Les personnes qui souhaitent 
accéder au composteur nous envoient un mail. 
Nous les rencontrons afin de leur expliquer 

comment l’utiliser et leur transmettre le code 
du cadenas. Lors de l’installation du composteur 

nous déblayons un endroit jugé favorable : pas 
trop près mais pas trop loin des habitations, 

sur une parcelle de verdure souvent en 
déshérence et, visuellement, en retrait. 

Jusqu’à présent l’accueil de cette initia-
tive est bien vécue et les composteurs 
sont de plus en plus utilisés. Egale-
ment, lors d’une nouvelle installation, 

nous communiquons auprès des habi-
tations environnantes, invitant les habi-

tants à utiliser ce nouvel outil et, surtout, à 
réduire leurs déchets. Pourquoi avoir cade-
nassé les composteurs  ? Pour en réguler le 
contenu qui demande un apport équilibré, 

ce que nous expliquons aux utilisateurs 
qui possèdent le code dès notre 1re entre-
vue. L’important  ? C’est d’incarner le 
changement que l’on souhaite et de 
ne pas tout attendre des Pouvoirs 
publics. Je dirais même que le plus 
important est de montrer que ‘l’on 
fait’. Mettre en place 4 composteurs 
n’est pas une révolution en soi mais 
lorsque chacun incarne ses idées, 

même les plus modestes, il participe à 
une multitude d’actions qui essaiment 
au service des autres et donc du bien 

commun. »
 Mireille Hurlin
composteurcollectifavignon@
gmail.com
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Le théâtre du Rempart vient de 
donner naissance à la Fédération des 
théâtres indépendants d’Avignon. 
Cette nouvelle structure culturelle 
rassemble les 47 théâtres privés du 
festival Off qui a dû être annulé à 
cause de la crise sanitaire. En juillet 
dernier, le ministère de la Culture 
a annoncé une aide de 800  000€ 
pour le festival et ses théâtres. Une 
annonce mal accueillie par les direc-
teurs de théâtres avignonnais qui 
ont jugé qu’il y avait trop peu de 
considération des théâtres en vue 
des critères d’attribution considérés 
comme étant trop loin de la réalité. 

La Fédération des théâtres indépen-
dants intervient pour pallier l’isole-
ment que ressentent les directeurs de 
théâtre depuis quelques mois. « On 
est un outil qui veut rassembler les 
théâtres d’Avignon toute l’année  », 
explique Sylvain Cano-Clémente, à 
l’origine de la fédération. L’objectif 
principal de celle-ci est d’apporter 
un soutien aux théâtres indépen-
dants et de faire évoluer le festival 
Off ainsi que la perception de son 
rayonnement économique. Pour ce 
faire, la structure culturelle lance la 
campagne ‘Je vais au spectacle en 
Avignon’, notamment sur les réseaux 

sociaux pour encourager le public à, 
lui aussi, soutenir les théâtres indé-
pendants. Par ailleurs, à l’occasion 
de la Semaine d’art en Avignon 
orchestrée par l’équipe du festival In, 
la Fédération des théâtres indépen-
dants organise la première édition de 
l’Indépendance(s). Cet événement 
de plus de 40 spectacles réunira une 
quinzaine de théâtres, soit un tiers 
des membres de la fédération. Réser-
vé à tout public, l’Indépendance(s) 
mêlera théâtre, chanson, conte, 
musique, danse…
Du jeudi 22 octobre au dimanche 
1er novembre. Avignon. 

Avignon 
Une Fédération des théâtres indépendants

Du 19 au 23 novembre prochains se 
tiendra la 27e édition de ‘Provence 
prestige’, le salon arlésien réunissant 
artisans, créateurs et producteurs de 
Provence. Mais cette année, Covid-
19 oblige, le salon se déroulera 
uniquement sur internet. Chaque 
année depuis 1994, ils sont ainsi 
25  000 visiteurs en moyenne à se 
rendre à ce salon à la recherche d’ob-
jets d’art uniques, de gourmandises 
et de souvenirs en tout genre auprès 

des 170 artisans provençaux, autant 
d’ambassadeurs venus présenter leurs 
savoir-faire. La situation sanitaire va 
cependant obliger l’équipe organisa-
trice à se replier sur la toile pour une 
27e édition qui sera 100% numé-
rique. Si le salon ne se déroulera pas 
dans sa configuration habituelle, 
il prendra toutefois la forme d’une 
visite virtuelle avec l’ambiance, les 
animations, les ambassadeurs et les 
produits phares qu’il sera possible de 

commander en ligne. Les organisa-
teurs vont également mettre en place 
un système de drive à disposition des 
professionnels au Palais des Congrès 
d’Arles pour que les clients puissent 
retirer leurs commandes les lundi 23 
et samedi 28 novembre. Quant au 
Salon ‘Chocolat & Gourmandise’ 
prévu du 4 au 6 décembre avec la 
participation de Cyril Lignac, il est 
maintenu pour le moment.
www.provenceprestige.com 

Arles 
‘Provence prestige’ passe au numérique

Onze jeunes Vauclusiens figurent parmi les 
110 jeunes qui viennent d’intégrer la mandature 
2020-2021 du Parlement régional de la jeunesse 
(PRJ) de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ces der-
niers seront ainsi amenés à prendre part aux projets 
et aux décisions de la Région Sud sur des théma-
tiques telles que le développement durable, l’accès 
à la culture ou encore la citoyenneté. Laboratoire 
démocratique et d’innovation, le PRJ est constitué 
de lycéens, d’apprentis, de jeunes en formation pro-
fessionnelle et en formation sanitaire et sociale, âgés 
entre 15 et 25 ans. Lors des précédentes mandatures, 
les jeunes ont pu œuvrer auprès de la Région Sud sur 

des mesures concrètes telles que la Banque de Stage, 
le e-PASS Jeunes ou, plus récemment, sur la création 
des éco-ambassadeurs dans les lycées.
Pour cette nouvelle mandature qui débute, ils 
seront 64 garçons et 46 filles à siéger au PRJ. Les 
jeunes parlementaires vont pouvoir participer à des 
sujets tels que le développement durable, la com-
munication, la citoyenneté et les conditions de vie 
des jeunes sur le territoire régional. Pour ce faire, 
ils disposeront d’un budget autonome de 100 000€ 
afin de travailler sur les thématiques qu’ils auront 
choisies. Dans notre région, un habitant sur quatre 
à moins de 30 ans.

Monteux 
 Halloween s’invite au parc Spirou
Depuis ce week-end, le parc Spirou 
Provence à Monteux s’est mis aux 
couleurs d’Halloween. Les héros 
des bandes dessinées belges Kid 
Paddle et Game Over seront à 
l’honneur et se mélangeront aux 
toiles d’araignées et aux squelettes. 
Proposées aux enfants comme aux 
adultes, ces animations s’intégre-
ront dans un parcours effrayant 
mis en place par le parc qui, pour 
l’occasion, accueillera également 
des auteurs de BD.
Inauguré en juin 2018 dans la zone 
de Beaulieu, le parc Spirou Provence 
est entièrement dédié à l’univers des 

personnages des Editions Dupuis  : 
Spirou, Gaston Lagaffe, Lucky 
Luke, le Marsupilami, Boule et Bill, 
mais également les nouveaux héros 
comme Petit Poilu ou Game Over. 
Il comprend 21 attractions, dont 
9 uniques en France et en Europe, 
proposant des manèges à sensation 
et des projections 3D immersives. 
Depuis son lancement, le parc 
a accueilli plus de 400 000 visi-
teurs. L’objectif est d’atteindre les 
500 000 visiteurs par an à l’horizon 
2024-2025. Pour cela, les respon-
sables du parc devraient notam-
ment investir près de 20 M€ afin de 

proposer 
r é g u -
l i è r e m e n t 
de nouvelles 
a t t r a c t i o n s 
d’ici 2023, dont 
5  nouvelles ouvertes 
depuis cet été.
Depuis le samedi 
3 octobre. Parc 
Spirou Provence. 
1, rue Jean-Henri 
Fabre. Monteux. 
www.parc-spirou.com
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Danièle Kapel-Marcovici, prési-
dente de la fondation Villa 
Datris à Isle-sur-la-Sorgue, 
vient d’ouvrir les portes de ce 
lieu d’exposition aux clients du 
groupe d’emballage Raja dont 
elle est également présidente 
et directrice générale. Créée il 
y a 10 ans, la fondation met 
en lumière de nombreuses 
sculptures d’art contemporain, 
chaque année sur un thème 
différent.

Cette année, la Villa Datris 
fait honneur à l’environ-
nement et à la transition 

écologique avec sa 10e exposition 
intitulée ‘Recyclage surcyclage’. Le 
projet vise à sensibiliser le public à 
la surconsommation et à l’impact 
de chacun sur la planète. «  Nous 
faisons en sorte que chaque exposi-
tion ait une thématique en rapport 
avec des questions sociétales  », 
explique Danièle Kapel-Marcovi-
ci. Si la galerie attire beaucoup de 
visiteurs de la région, notamment 
des groupes scolaires, les touristes 
étrangers apprécient aussi l’art 
contemporain qui leur est présenté. 
Chaque année, les portes de la villa 

sont ouvertes à tous du mois de mai 
à celui de novembre. L’exposition 
de l’an passé, ‘Bêtes de scène’, avait 
accueilli plus de 50  000  visiteurs. 
Cette année, malgré la Covid-19 et 
une ouverture tardive de la galerie 
le 20 juin, près de 30 000 curieux 
et férus d’art sont déjà venus admi-
rer les différentes œuvres expo-
sées. L’exposition reste accessible 
jusqu’au 1er novembre prochain.

 ■  Pour tout le monde  
et par tout le monde

L’exposition traite d’un sujet 
universel qui concerne tout le 
monde. C’est pourquoi les œuvres 
de 89  artistes de toutes les natio-
nalités ont été choisies pour y être 
exposées. Entre artistes améri-
cains, belges, ou encore néo-
zélandais, ceux de l’Hexagone ne 
sont pas pour autant mis de côté. 
De nombreux artistes français, de 
la région mais pas seulement, ont 
contribué à l’exposition. La planète 
entière participe à la sensibilisation 
de tous à l’environnement.
«  Depuis le début, nous avons 
cette volonté de démocratiser l’art 
contemporain auprès du grand 
public », ajoute la présidente de la 

fondation. L’entrée libre témoigne 
de ce souhait. Ainsi, tout le monde 
peut accéder à la galerie.
Sur une surface de plus de 500 m2 
sur 4 niveaux, une centaine 
d’œuvres est exposée dans diffé-
rentes pièces ainsi que dans les 
jardins de la villa. En complément 

de ses expositions, la Villa Datris 
organise des ateliers en rapport 
avec le thème annuel pour les 
jeunes enfants âgés de 6 à 12 ans. 
La fondation accueille également 
des conférences animées par des 
historiens de l’art, des spécialistes 
ou des critiques d’art.

Vanessa Arnal 
Jusqu’au 1er novembre. Du mer-
credi au samedi. 11h à 13h. 14h à 
18h. Dimanche toute la journée en 
continu. Fondation Villa Datris. 7, 
avenue des quatre otages. L’Isle-sur-
la-Sorgue. www.fondationvillada-
tris.com 

 SORGUES 

Raja mise sur le meuble en carton
En parallèle de la découverte de la Villa 
Datris, Danièle Kapel-Marcovici a invité 
ses nouveaux clients pour une visite privée 
du centre de distribution ‘Logisorgues’ du 
groupe Raja, leader européen de l’embal-
lage. Implanté dans la zone d’activités 
Saint-Anne à Sorgues depuis 2017, le centre 
de 18 000 m2 et de plus de 10 m de haut 
représente un atout pour l’entreprise. « Nos 
14 centres de distribution répartis dans 
toute l’Europe nous permettent de livrer 

nos clients en 24 ou 48 heures  », déclare 
fièrement la présidente du groupe Raja. 
Le centre contient 21 000 emplacements 
possibles, et environ 70% de sa capacité est 
saturée. Lors de cette visite près de 
550 commandes ont été prépa-
rées. «  C’est une très grosse 
journée pour nos 40  prépara-
teurs de commandes  », ajoute 
Henri Serre, directeur commer-
cial grands comptes du groupe. 

Lors de cet événement, la directrice géné-
rale a également annoncé la sortie d’une 
nouveauté : la gamme de mobilier ‘Kraft 
design’. Grâce à son fournisseur ‘My nature 

box’, Raja propose 
désormais des 
meubles en carton. 
En adéquation avec 
l’exposition ‘Recy-
clage surcyclage’ de 
la fondation Villa 

Datris, l’entreprise a misé sur une alternative 
écologique aux meubles en bois. Pouvant 
supporter jusqu’à 150 kg, ces meubles en 
carton sont destinés aux espaces de travail 
ou encore aux événements comme des 
salons professionnels. « Trouver des alterna-
tives écologiques reste l’une de nos priori-
tés, conclut Danièle Kapel-Marcovici. C’est 
pourquoi nous poussons nos fournisseurs à 
en créer et à utiliser des matières recyclées et 
recyclables. »

Isle-sur-la-Sorgue
Le recyclage s’expose à la Villa Datris
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Forum
 ■  Pour une transformation 
sociale globale

L’Union syndicale solidaires 84 
organise un forum social autour de 
la régression sociale. Cet événement 
inédit devrait permettre la réunion 
d’une quarantaine de structures, 
telles que des associations et des 
syndicats s’opposant à toute forme 
de néolibéralisme, patriarcat, 
racisme, oppression…
Vendredi 9 au dimanche 11 octobre. 
Parc des libertés. Avignon. 09 82 29 
74 92. solidaires84@riseup.net

Covid-19
 ■  Le préfet de Vaucluse  
à l’isolement

Bertrand Gaume, préfet de 
Vaucluse, ainsi que Roselyne Bache-
lot, ministre de la culture, viennent 
d’être placés à l’isolement après 
avoir été déclarés ‘cas contacts’. Ils 
avaient participé à un dîner vendre-
di 2 octobre, à la suite duquel une 
personne a été diagnostiquée posi-
tive ce dimanche. Est considérée 
comme cas contact toute personne 
ayant été en contact, sans masque, 
pendant une période supérieure 
à 15 minutes avec une personne 
diagnostiquée ‘Covid positif ’. 
Comme le stipule la règle sanitaire, 
le préfet de Vaucluse effectuera 
un test PCR 7 jours après avoir 
été en contact avec cette personne 
diagnostiquée ‘Covid Positif ’ et 
devra observer d’ici là une période 
d’isolement en télétravail, tout 
comme la ministre de la Culture. 
Pour rappel, Roselyne Bachelot 
est venue dans la Cité des papes 
vendredi et samedi dernier à l’occa-
sion des premiers états généraux des 
festivals. 

Avignon-Nord
 ■  Bleu Libellule se pose au Pontet

L’enseigne Bleu Libellule, leader 
de la distribution de produits de 
coiffure et de beauté des ongles, 
vient d’ouvrir sa 201e boutique 
au Pontet, dans la zone commer-
ciale d’Auchan. Avec ce nouveau 
magasin d’un peu plus de 130 m², 
la fratnchise Bleu Libellule passe 
le cap des 200 boutiques et pour-
suit son développement en terres 
Vauclusiennes, après l’ouverture 
de magasins à Avignon (Cap Sud) 
et Orange (centre commercial Les 
Vignes). Fort de plus de 20 ans 
d’expérience, Bleu Libellule est le 
leader français de la distribution des 
plus grandes marques profession-
nelles de de produits de coiffure, 
électro beauté, beauté des ongles et 
maquillage (15 000 références). La 
franchise compte plus de 780 colla-
borateurs pour un chiffre d’affaires 
de 110 M€ en 2019. Sa clientèle 
se compose de 30% de profes-
sionnels et 70% de particuliers. 
Chaque jour, plus de 6 000 colis 
et 70  000  produits sont expédiés 
à travers la France, la Belgique, la 
Suisse, le Luxembourg, l’Italie et 
l’Espagne.

Avignon
Présentation du projet de renouvellement 
urbain des quartiers nord-est

Jeudi 8 octobre, le Grand 
Avignon et la Ville d’Avignon 
organisent une réunion publique 
sur Le Nouveau programme 
national de renouvellement 
urbain (NPNRU) afin d’informer 
les 4 960 habitants des quar-
tiers Nord-Est de l’avancement 
du projet.

Impulsé par le Gouvernement 
et porté par l’Agence natio-
nale de renouvellement urbain 

(ANRU), le NPNRU a pour objec-
tif d’améliorer le cadre de vie en 
désenclavant les quartiers de la ville 
afin de permettre une meilleure 
connexion aux espaces urbains tout 
en favorisant la mixité sociale. 

à Avignon, les quar-
tiers Sud (17 770 habi-
tants), Saint-Chamand 
(2  610  habitants) et 
Nord-Est (4  960 habi-
tants) ont été sélection-
nés parmi 400 quar-
tiers en France pour 
bénéficier du NPNRU. 
Réalisés d’ici 2030, 
les travaux porteront 
sur les logements, les 
commerces, les équi-
pements, les espaces 
publics ou encore les 
plans de circulation. En 2018, le 
projet a fait l’objet d’un avis positif 
de la part de l’ANRU qui lui a attri-
bué une subvention d’un montant 

de 115 millions d’euros.
Pour faciliter la compréhension et 
l’appropriation du projet par les 
habitants, le Grand Avignon et les 
maîtres d’ouvrage (la Ville d’Avi-

gnon et les bailleurs 
sociaux) souhaitent 
donner une information 
régulière. C’est dans ce 
cadre que sera organi-
sée la première réunion 
à destination des rési-
dents des quartiers 
Nord-Est, soit Reine-
Jeanne, Grange d’Orel, 
Neuf Peyres et Saint-
Jean. Plusieurs réunions 
publiques, ateliers, 
balades urbaines et 
visites de chantier sont 

programmés tout au long du projet.
Jeudi 8 octobre. 18h30. Mairie Nord. 
Salle polyvalente. 34, avenue Jean 
Boccace. Avignon.

La Grande d’Orel en 2030.
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Torréfacteur depuis quatre 
générations, la Maison du bon 
café se déploie sur la toile en 
lançant ce mois-ci sa nouvelle 
boutique en ligne. Réalisé par 
la société Ambition-web, le site 
se pose comme une vitrine du 
savoir-faire de cette entreprise 
familiale présente en Provence 
depuis 1958.

C’est une décision qui a été 
prise durant la période 
de confinement en avril 

dernier. Celle de moderniser le site 
internet de la Maison du bon café 
à l’heure où la vente en ligne pour-
suit sa croissance dans l’Hexagone. 
Un site que l’entreprise familiale, 
située à Châteaurenard, a souhaité 
plus beau, plus fluide et accessible 
au plus grand nombre. «  Avec la 
crise de la Covid-19, beaucoup de 
personnes se sont mises à comman-
der sur notre site, explique Audrey 
Reynaud, responsable communi-
cation et marketing de l’entreprise. 

Il fallait que notre site 
devienne plus ergono-
mique et plus simple 
d’utilisation, à la fois 
pour nos clients mais 
aussi pour nous afin 
que l’on puisse gagner 
du temps dans la gestion 
et la préparation des colis. »
Pour repenser son site, l’entreprise 
va miser sur le local en faisant 
appel à Ambition-web, société de 
communication digitale basée à 
Noves. Ensemble, les deux sociétés 
vont revoir de A à Z la structure du 
site pour proposer bien plus qu’un 
simple site d’e-commerce. «  Nous 
avions à cœur de revenir sur notre 
histoire familiale et son savoir-faire, 
souligne Audrey Reynaud. Nous 
voulions également lier notre site 
marchand à notre web magazine 
qui donne des informations sur nos 
produits ainsi que des conseils et 
astuces recettes. Enfin, nous avons 
voulu que le site gagne en lisibi-
lité sur les téléphones car 70% des 

clients commandent avec 
leur smartphone. »

Avec un site qui fait peau 
neuve, les amateurs de café et les 
gourmands vont pouvoir décou-
vrir toutes les variétés de cafés, 
thés, infusions, chocolats et autres 
mignardises tous confectionnés 
dans les ateliers historiques de la 
société dans la zone des Iscles. Avec 
ses quatre boutiques (Avignon, 
Vedène, Saint-Rémy-de-Provence et 
Châteaurenard), la Maison du bon 
café a su fidéliser au fil des années 
30 000 clients et diffuse ses arômes 
auprès de 800  clients d’entre-
prises et 3  000  clients ‘Horeca’ (le 
secteur d’activité de l’hôtellerie, de 
la restauration et des cafés) qui vont 
prochainement bénéficier eux-aussi 
d’un site adapté à leurs activités. 

Avignon
 ■  2 000 visiteurs pour Alterarosa 2020

Près de 2 000 personnes se sont dépla-
cées dans les jardins du palais des papes 
à l’occasion de la dernière édition 
d’Alterarosa qui vient de se tenir 
dans les nouveaux jardins de l’édifice, 
situés à l’arrière du monument. Cette 
année, la roseraie éphémère regroupait 
34 variétés de roses inédites, créations 
des 7 plus grands rosiéristes français, 
soumises au traditionnel vote du 
public qui a eu la délicate tâche d’élire 
la plus belle rose parmi les nouveautés 
exposées. Au final 776 visiteurs se sont 
ainsi prêtés au jeu en votant pour la rose Girandola (voir photo), grande 
gagnante de cette édition 2020 qui a remporté 177 suffrages. Ce rosier 
buisson à grandes fleurs jaune-orangé de l’obtenteur Barni, présenté par 
les établissements Primavera, a reçu le diplôme ‘Prix du public Alterarosa 
2020’. Viennent ensuite en deuxième position la rose Fizzy Lady et sur la 
troisième marche du podium, la Black Perfumella.

Département
 ■ Journées de l’innovation sur le thème de la transition numérique

Le Conseil départemental de Vaucluse propose 3 journées de l’innovation 
les 6, 7 et 8 octobre prochains. Au programme : tables-rondes autour de 
la transition numérique le matin et stands de l’innovation l’après-midi 
à Châteauneuf-de-Gadagne et Valréas, et inversement à Cavaillon. Les 
tables-rondes se centreront sur les impacts des mutations numériques sur 
les territoires, les habitants et les activités et sur les nouveaux usages et 
services numériques. Les stands de l’innovation, eux, permettront au public 
d’échanger avec les acteurs de la médiation numérique. De nombreux sujets 
seront abordés au cours de ces journées comme les innovations, l’attracti-
vité du territoire, les usages et services numériques…
Mardi 6 octobre. Salle de l’Arbousière. 1360, avenue Voltaire Garcin. Château-
neuf-de-Gadagne. Mercredi 7 octobre. Salle polyvalente moulin Saint-Julien. 
Cavaillon. Jeudi 8 octobre. Cité du végétal. 17A, rue de Tourville. Valréas. 9h 
à 17h. Inscription obligatoire en ligne. urlz.fr/dKQt

best of Citroën = le meilleur de Citroën

Citroën préfère Total (1) 2 000 € TTC pour l’achat d’une nouvelle Citroën C3 neuve, composés d’une remise applicable sur le tarif Citroën conseillé au 01/10/20 et d’une aide reprise Citroën de 1 000 €, sous condition de reprise et ajoutés à la valeur 
de reprise de votre ancien véhicule. cette valeur est calculée en fonction du cours de l’Argus®, selon les conditions générales de l’Argus® disponibles sur largus.fr, déduction faite d’un abattement de 15 % pour frais et charges professionnels et des éventuels 
frais de remise en état standard. offre réservée aux particuliers, non cumulable, valable jusqu’au 31/10/20 dans le réseau Citroën participant. *selon autorisation préfectorale. **équipements de série, en option ou non disponibles selon les versions.

CONSOMMATIONS MIXTES ET ÉMISSIONS DE CO2 DE NOUVELLE CITROËN C3 (SOUS RÉSERVE D’HOMOLOGATION) : WLTP DE 4,4 À 5,9 L/100 KM ET DE 116 À 135 G/KM.

NOUVELLE CITROËN C3 
AVEC 97 COMBINAISONS DE PERSONNALISATION**

PORTES OUVERTES DU 9 AU 12 OCTOBRE*

LA VIE EST PLUS BELLE EN COULEURS

REPRISE

+2 000€(1)
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Châteaurenard
La Maison du bon café 
revisite le café 2.0



Je peux 
communiquer
comme une pro.
Avec la plate-forme en ligne 
Des clients dans mon magasin*,
pas besoin d’être un expert pour créer
vos campagnes de communication
prospects et clients – mailings, e-mailings
et SMS – en quelques clics.  
Plus d’infos au 36 34 (service gratuit 
+ prix appel), en bureau de poste 
ou sur desclientsdansmonmagasin.com

SERVICE SANS
ENGAGEMENT

PAIEMENT À LA COMMANDE
SANS FRAIS D’INSTALLATION

* Des clients dans mon magasin est une offre de MEDIAPOST, filiale du Groupe La Poste.
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La Mutualité Française est en 
émoi. Marc Devouge secré-
taire général et Jean-Luc 

Andreu trésorier de la Mutualité 
Française Sud sont même indignés. 
En cause  ? Les dernières déclara-
tions du ministre des Solidarités 
et de la Santé, Olivier Véran et 
du ministre délégué chargé des 
Comptes publics, Olivier Dussopt, 
qui ont annoncé, début septembre, 
la création d’une taxe Covid-19.

 ■ Cris d’orfraie à la Mutualité
Les sommes prélevées envisagées  ? 
Pas vraiment une peccadille  : 
1  milliard d’€ en 2021 et 500 M€ 
en 2022. Sommes dûment prélevées 
où  ? Dans les caisses des complé-
mentaires santé, et plus précisément 
sur leur chiffre d’affaires. Pourquoi ? 
Parce que l’Etat lorgne, comme de 
coutume, sur les caisses fournies, 
‘bien gérées’ temporise-t-on à la 
Mutualité qui frémit à l’idée que 
l’argent collecté de ses adhérents soit 
promptement détourné par l’Etat 
sans indications précises sur son 
ultérieure utilisation. « L’argent des 
adhésions contribue au rembour-
sement des soins et cette mesure 
‘autoritaire’ risque d’impacter les 
cotisations  », s’inquiètent les deux 
représentants élus. 

 ■ Explications
«  Engagées depuis le début de la 
crise sanitaire, les mutuelles ont 
toujours indiqué vouloir contri-
buer à cette situation exception-
nelle, relève Marc Devouge. 
Dès fin mai 2020, la Mutua-
lité Française avait proposé le 
remboursement des dépenses 
avancées par l’Assurance mala-
die relevant habituellement des 
complémentaires comme le 
ticket modérateur, la télécon-
sultation, la biologie, l’hôpi-
tal… Un choix qui avait été 
fait par l’Etat pour éviter des 
délais de paiement ou de 
remboursement durant cette 
période de crise sanitaire .»

 ■ Le hic ?
«  Tout de suite les Mutuelles 
ont dit à l’Etat -au titre du 
Livre II des dépenses courantes 
de santé- qu’elles rembour-
seraient l’argent engagé par 
celui-ci. Mais, en Mutualité, 
il y a aussi le Livre III qui 
concerne les établissements de 
santé à caractère mutualiste 
dont nombre de lits impli-
quant des équipes soignantes 
ont été transformés en pôle 

Covid-19 pour venir en aide aux 
hôpitaux surbookés, minorant ou 
arrêtant, dans le même temps, leurs 
activités classiques –comme par 
exemple les soins de suite– afin de 
ne pas ‘mélanger’ les publics. Ce 
sont aussi des paramètres à entrer 
dans les chiffrages à effectuer, faits 
évoqués auprès du Gouvernement 
qui ne veut pas en entendre parler. » 

 ■  Estimer le niveau  
des dépenses de santé

«  A ce jour, les dépenses de santé 
constatées à la charge des mutuelles 
sont effectivement moins impor-
tantes en 2020, en raison du confi-
nement. Mais ce n’est qu’en 2021 
que pourront se mesurer les impacts 
de cette crise sanitaire et de la crise 
économique redoutée avec le rattra-
page des soins, les impayés des 
cotisations liés à la fragilisation de 
nombreuses entreprises, le maintien 
des garanties santé et prévoyance 
pour les personnes privées d’em-
ploi (portabilité)  », analyse Jean-
Luc Andreu. «  C’est seulement à 
ce moment qu’il sera possible de 
dresser un bilan complet de l’im-
pact économique de la crise de la 
covid-19 sur les mutuelles, ajoute 
Marc Devouge. C’est pourquoi, 

la Mutualité Française demande 
qu’avant toute nouvelle décision 
pour 2022, un chiffrage précis soit 
engagé en 2021 pour constater la 
réalité des impacts. »

 ■  Pas une contribution mais  
bel et bien un nouvel impôt

« Avec cette nouvelle contribution, 
les contrats d’assurance santé seront 
taxés en 2021 à hauteur de 16,5%, 
soit une progression de la fisca-
lité sur les contrats santé de 18%. 
Malgré les engagements du Gouver-
nement, il s’agit bien d’un nouvel 
impôt  », affirme Marc Devouge. 
«  Cette taxe empêche de restituer 
aux adhérents les économies qui 
devraient leur revenir  ! C’est la 
raison pour laquelle la Mutualité 
Française demande à poursuivre 
les échanges avec le Gouvernement 
sur les modalités opérationnelles 
et de calibrage de la contribution, 
notamment, dans le cadre du projet 
de loi de Financement de la Sécurité 
Sociale 2021. »

 ■ Question de sémantique
«  Nous refusons le mot ‘taxe’, 
nous ne voulons pas d’un nouvel 
impôt, relève Marc Devouge. Nous 
voulons que cette mesure s’appelle 

‘Contribution de soli-
darité exceptionnelle à 
caractère temporaire’. 
Ce que l’on craint  ? 
Que cet impôt s’inscrive 

dans le temps, 
après 2021.  » 
«  Nous refu-
sons cette 
i n j o n c t i o n 
autor i ta i re , 
dénonce Jean-
Luc Andreu, 

dont nous ne 
c o n n a i s s o n s 
pas les moda-
lités. Nous ne 
v o u d r i o n s 
pas que le 
milliard qui 

nous est demandé 
tout début 2021 ne 
le soit avant que les 
comptes de l’Etat 
et de la Sécurité 
Sociale ne soient 
arrêtés, sans parler 
des 500 M€ deman-
dés 2022. Notre 
inquiétude se foca-
lise sur le caractère 
exceptionnel et non 

récurrent qui pour-
rait même viser 
2023… »

 ■ Pas payeur aveugle
«  Les mutuelles sont volontaires 
pour participer à l’effort collectif 
dans cette crise, mais il est encore 
beaucoup trop tôt pour appré-
cier l’ampleur des impacts sur 
les mutuelles  », observe Thierry 
Beaudet, président de la Mutualité 
Française. Ainsi, nous proposons 
au Gouvernement de contribuer 
immédiatement, en remboursant la 
part des dépenses avancée par l’As-
surance maladie pendant la crise et 
qui reviennent aux mutuelles. Puis 
de dresser un bilan en toute trans-
parence en 2021 avant d’envisager 
une seconde contribution ».

 ■ La Mutualité
Présidée par Thierry Beaudet, la 
Mutualité Française fédère la quasi-
totalité des mutuelles en France, 
soit 540 mutuelles : des complé-
mentaires santé qui remboursent 
les dépenses des patients, mais aussi 
des établissements hospitaliers, des 
services dédiés à la petite enfance et 
des crèches, des centres dentaires, 
des centres spécialisés en audition 
et optique, des structures et services 
tournés vers les personnes en situa-
tion de handicap ou les personnes 
âgées. 

 ■  1er financeur de la santé  
après la Sécurité sociale

Les mutuelles interviennent comme 
premier financeur des dépenses 
de santé après la Sécurité sociale. 
Avec leurs 2 800 services de soins 
et d’accompagnement, elles jouent 
un rôle majeur pour l’accès aux 
soins, dans les territoires, à un tarif 
maîtrisé. Elles sont aussi le 1er acteur 
privé de prévention santé avec plus 
de 8 000 actions déployées chaque 
année dans toutes les régions. Plus 
d’un Français sur deux est protégé 
par une mutuelle, soit 35 millions 
de personnes. 

 ■  L’accès aux soins pour  
le plus grand nombre

Les mutuelles sont des sociétés de 
personnes à but non lucratif : elles 
ne versent pas de dividendes et l’in-
tégralité de leurs bénéfices est inves-
tie en faveur de leurs adhérents. 
Régies par le code de la Mutualité, 
elles ne pratiquent pas la sélection 
des risques. 
Présidées par des militants mutua-
listes élus, les mutuelles repré-
sentent également un mouvement 
social et démocratique, engagé en 
faveur de l’accès aux soins du plus 
grand nombre. 

Mireille Hurlin

Mutualité Française Sud
Le Hold-up de l’Etat continue  
avec la ‘contribution Covid-19’

Cove
 ■  A la rencontre des maires

Conformément aux engagements 
qu’elle a formulés lors de son élection 
en juillet dernier, Jacqueline Bouyac, 
présidente de la Communauté 
d’agglomération Ventoux Comtat 
Venaissin (Cove), a commencé à 
aller à la rencontre des maires et des 
élus de l’interco. Annonçant vouloir 
faire de la proximité une priorité, 
ces rencontres vont être l’occasion 
d’échanger sur les synergies à déve-
lopper entre la Communauté d’ag-
glomération et les communes. Dans 
ce cadre, Jacqueline Bouyac s’est 
donc déjà rendue à Sarrians, Suzette, 
La Roque-sur-Pernes, Vacqueyras, 
Le Beaucet, Le Barroux, Malaucène 
et La Roque-Alric.

Aubignan
 ■ Travaux à la déchèterie

Jusqu’au 12 novembre, la déchète-
rie d’Aubignan sera en travaux pour 
une mise en conformité. Il s’agit de 
travaux de réfection de la chaus-
sée impliquant un service réduit 
de la déchèterie, soit 1 apport par 
jour et 1  mètre cube par apport. 
Jusqu’au 20 octobre seront unique-
ment acceptés à quai : gravats, 
encombrants, mobiliers et bois. 
Du 21  octobre au 12 novembre 
seront uniquement acceptés à quai : 
cartons, encombrants, mobiliers, 
bois et métaux. Les déchets végé-
taux seront acceptés à la compos-
terie de Loriol-du-Comtat avec un 
véhicule inférieur à 1,90 m du lundi 
au vendredi de 7h30 à 11h50 et de 
13h à 16h50. A noter que pendant 
les travaux du site d’Aubignan, la 
déchèterie de Caromb accueillera 
les usagers pour tous les déchets 
acceptés habituellement du lundi au 
samedi de 8h à 18h.

Pays d’Arles
 ■  Nouvelle gouvernance pour  
le Pôle territorial et rural 

Suite aux municipales, les élec-
tions du conseil syndical du Pôle 
d’équilibre territorial et rural 
(PETR) du Pays d’Arles ont rema-
nié sa gouvernance. Sont ainsi 
désignés  : Michel Pécout, maire 
de Graveson (président), Patrick 
de Carolis, maire d’Arles (1er vice-
président), Jean Mangion, maire 
de Saint-Etienne-du-Grès (2e vice-
président), Corinne Chabaud, 
maire de Mollégès (3e vice-prési-
dente), Lucien Limousin, maire de 
Tarascon (4e vice-président), Hervé 
Cherubini, maire de Saint-Rémy-
de-Provence (5e vice-président), 
Marie-Rose Lexcellent, maire de 
Saint-Martin-de-Crau (6e vice-
présidente) et Pascale Licari, maire 
du Paradou (7e vice-présidente). 
Le PETR du Pays d’Arles réunit 
Terre de Provence agglomération 
(58  573  habitants), la Commu-
nauté de communes Vallée des 
Baux-Alpilles (28  083) et la 
Communauté d’agglomération 
Arles-Crau Camargue Montagnette 
(85 007 habitants).

Marc Devouge (à gauche) et Jean-Luc 
Andreu, respectivement secrétaire général et 
trésorier de la Mutualité française Sud.
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Le Pontet
Le spécialiste de l’isolation Edilteco 
rachète Deltisol

Placé en redressement judiciaire 
en février dernier, la société 
Deltisol vient d’être reprise par 
la filiale française du groupe 
italien Edilteco.

Edilteco France vient de 
reprendre les activités de la 
société pontétienne Delti-

sol. Créée en 1981 par Jacques 
et Fernand Murzilli, l’entreprise 
vauclusienne fabrique et commer-
cialise des poutrelles en béton, 
des hourdis et des doublages pour 
plaques de plâtre en polystyrène 
expansé (PSE). Implantée sur 2 sites 
totalisant 13 000 m2 (dont 4 000 m2 
de stockage) situés le long de la zone 
industrielle entre le port du Pontet 
et Sorgues, Deltisol a réalisé un 
chiffre d’affaires de 13 M€ en 2019. 
Edilteco, qui entend conserver et 
étoffer la gamme de produits de la 
société vauclusienne, a prévu d’in-
vestir plus de 2 M€ dont 800 000€ 
pour la mise en conformité des sites 
Deltisol selon les obligations ICPE 

(Installations classées pour la protec-
tion de l’environnement). Les autres 
investissements devraient être consa-
crés à l’achat de nouveaux matériels 
comme un robot palettiseur, une 
machine à teinter, un granuleur…

 ■  Une implantation géographique 
complémentaire 

Ce rachat permet aussi à Edilteco 
France, une filiale créée en 2001 et 
basée à Sèvremoine dans le Maine-
et-Loire du groupe italien Edilteco, 
de compléter son implantation dans 
l’Hexagone. En effet, Deltisol réalise 
80% de son chiffre d’affaires sur 
les secteurs Ile-de-France, Centre, 
Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Occitanie, Nouvelle-Aqui-
taine et Corse alors que Edilteco est 
plutôt implanté dans l’Ouest.
«  La situation géographique du 
Pontet, ville limitrophe d’Avignon, 
est un point stratégique permettant 
à Edilteco de rationaliser ses coûts 
et de couvrir ces secteurs avec des 
frais de transport moindres, tout en 

gagnant en réactivité auprès de nos 
clients », explique l’acquéreur.
Côté emploi, cette reprise va égale-
ment permettre de conserver 49 des 

54 salariés de Deltisol qui avait été 
mis en redressement judiciaire le 
19 février dernier par le Tribunal de 
commerce d’Avignon. Pour 2021, 

les dirigeants du nouvel ensemble 
ambitionnent de réaliser un chiffre 
d’affaires s’élevant à 22 M€ au 
moins.
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L’Artisanat régional a perdu un quart de son chiffre d’affaires au 
premier semestre 2020. D’où le plan de relance de la Chambre 
des métiers et de l’artisanat Provence-Alpes-Côte d’Azur (CMAR 
Paca) qui prévoit de réunir autour de ce projet de dynamisa-
tion économique un budget de 6,5 à 7 M€ auprès de l’Etat, l’Eu-
rope, le Conseil régional et les collectivités. Il vise, au cours des 
deux prochaines années, à accompagner la modernisation de 
2 700 entreprises. Mais aussi à faire face à la hausse du stock des 
entreprises en grande difficulté en leur apportant un secours finan-
cier. Le coup d’envoi de ce plan de relance vient d’être donné avec 
une campagne de communication pour valoriser - jusqu’à la fin du 
mois d’octobre - l’image des 250 métiers de proximité du secteur 
artisanal (budget : 300 000€). 

Thierry Aubert, chargé de la 
délégation vauclusienne de 
la CMAR Paca souligne les 

particularités locales et commente 
les enjeux de ce plan à l’échelle 
départementale.

 ■ Au plan régional, un chiffre 
étonne : la baisse du nombre 
de radiation de près de 40% 
entre janvier et août 2020 (versus 
2019). Avons-nous une situation 
comparable en Vaucluse et peut-
on en conclure que tout ne va 
pas si mal ?
«  Prudence avec les chiffres enre-
gistrés cette année. Il y a bien une 
baisse du nombre de radiations. 
Cependant, il faut regarder ces 
chiffres avec beaucoup de recul  : 
il est très probable qu’un certain 
nombre d’entreprises artisanales 
qui se maintiennent actuellement 
auront à affronter des difficul-
tés de trésorerie sévères, quand il 
faudra rembourser 
les charges et 
dettes qui ont 
été reportées. 
On consta-
tera alors 
de grosses 
pertes d’en-
treprise. »

 ■ En ce qui concerne notre 
département, quels sont 
les principaux sujets de 
préoccupation et de satisfaction 
pour le secteur artisanal  
aujourd’hui ?
«  La suppression d’événements 
majeurs tel que le festival d’Avignon 
et d’autres événements à forte voca-
tion touristique ont eu un impact 
très néfaste sur l’économie locale et 
l’artisanat est fortement impacté. 
L’arrêt ou le fort ralentissement des 
programmes de bâtiments, les diffi-
cultés d’approvisionnement, ont 
fortement touché le secteur du BTP. 
Alors que l’on pouvait entrevoir un 
frémissement de reprise, le redémar-
rage de la crise sanitaire engendre à 
nouveau des conséquences négatives 
sur l’économie de proximité avec un 
ralentissement dans tous les secteurs 
et notamment celui des services à la 
personne. »

 ■ Près de la moitié des artisans 
n’ont pas de salariés. Pour eux, 
les 1500€ du gouvernement est 
la seule ressource lorsque l’activité 
s’est arrêtée. Ce dispositif de 
solidarité fonctionne t-il bien ? 
« Ce dispositif de solidarité est une 
bonne chose, il offre une soupape et 
un filet de sécurité pour les artisans 
et pour bien des artisans cela a été 
leur seule source de revenu pour 
faire face à leurs 
besoins alimen-
taires. Cepen-
dant, ce n’est 
pas suffisant, il 
faut permettre 
aux artisans 
d’accéder plus 
facilement au 
‘niveau  2’ du 
fonds de solida-
rité qui permet 
aux entreprises artisanales de rece-
voir une sécurité supplémentaire 
allant de 2 000 à 10 000€. »

 ■ Quels sont les moyens 
pour aider les chefs d’entreprises 
artisanales à reconstituer une 
trésorerie et à faire patienter 
fournisseurs et transporteurs ? 
«  Aujourd’hui, nous initions deux 
nouveaux dispositifs  : ‘Déclic 
Rebond’ et  ‘Déclic Accès’ à la 
commande publique afin de 
permettre aux entreprises de s’ou-
vrir à de nouveaux marchés. La 

c o m m a n d e 
publique est un 
levier essentiel 
de la relance. 
Nous mettons 
en place un 
a c c o m p a g n e -
ment individuel 
de l’entreprise 
pour faire le 
point de sa 
situation et l’ai-
der à repartir.

 ■ Quelles sont les actions 
les plus importantes du plan 
de relance envisagé par la CMAR 
pour réussir la reprise et assurer 
l’avenir du secteur dans notre 
département ? 
« S’il fallait mettre en avant l’une des 
actions les plus importantes de ce 
plan de relance, je vous parlerais de 
l’accompagnement des artisans dans 
la transition numérique. Grâce au 
programme ‘Accompagner la tran-
sition numérique des entreprises 
artisanales de Paca’ financé par le 
Conseil régional de la Région Sud, 
nous avons accompagné près de 

1 700 entreprises en deux ans. Nous 
sommes très heureux de ce succès 
mais nous avons voulu aller plus 
loin et notre objectif est de pouvoir 
accompagner 2 700 entreprises arti-
sanales sur les deux années à venir. 
Par ailleurs, la transition écologique 
et énergétique est l’avenir des arti-
sans, nous y prendrons toute notre 
part avec les actions d’accompagne-
ment notamment dans le domaine 

de la rénova-
tion énergé-
tique et du 
p r o g r a m m e 
‘ R é n o v e r + ’ , 
les actions du 
type ‘Répar’ac-
teurs’, les 
‘écodéfis’ avec 
les collectivités 
locales. Il faut 
aussi rappe-

ler l’importance du «  Consommez 
local, consommez artisanal  » avec 
la mise en place d’une campagne de 
communication d’envergure pour 
mettre l’artisan dans le cœur des 
consommateurs. Et puis continuer à 
nous impliquer pour l’apprentissage 
en prenant toute notre place dans 
le plan jeune. Il est bon de rappeler 
que la CMAR Paca avec ses 7 CFA 
(Centre de formation des appren-
tis) forme plus d’un apprenti sur 5 
dans notre région soit 6 000 jeunes 
formés par an. »

 ■ Durant cette crise,  on a vu 
l’activité d’acteurs de la vente à 
distance se développer fortement 
parce qu’elle offre des prix et un 
service de livraison à domicile. 
Dans quels domaines votre secteur 
apporte une image de modernité 
qui attire les consommateurs ?
«  La période de confinement 
a permis au consommateur de 
renouer un contact privilégié avec 
l’artisanat qui se doit répondre effi-
cacement aux nouvelles attentes  : 
participation à des dynamiques 
territoriales, à des initiatives locales 
de mutualisation (livraisons, plate-
formes de commande en ligne,  » 
drive » spécialisés dans les produits 
locaux), capitalisation sur la prise de 
conscience d’un besoin de proximité 
et sur les avancées initiées pendant 
la période de confinement et de 
déconfinement.   Nous avons créé 
une place de l’artisanat ‘Artiboutik’ 
permettant aux artisans d’entrer 
dans le e-commerce et de gagner de 
nouveaux clients. Cette plateforme 
nous sommes en train de l’amplifier 
et de la faire connaître. »

Hervé Tusseau

Interview
Investir pour l’avenir :  
comment font les artisans ?

CPME
 ■ Place aux initiatives des salariés

La CPME de Vaucluse organise une 
réunion sur ‘L’entreprise libérée  : 
mettez du gaz dans votre entreprise’. 
Un rendez-vous animé par Marc 
Jeandot de Mutualia.
Mercredi 21 octobre. 8h30 à 10h30. 
Parc Spirou. 1, rue Jean-Henri Fabre. 
Monteux. 04 90 14 90 90. contact@
cpme84.org 

Pays Vaison 
 ■  Conférence atypique  
pour le Club d’entreprises 

Après une annulation en mars, le 
gala des entrepreneurs du CEPV 
(Club entreprises Pays Vaison) 
vient de se tenir à l’espace culturel 
de Vaison-la-Romaine. Devant un 
auditoire entièrement masqué Julien 
Labigne a présenté sa conférence-
spectacle. A la croisée des chemins 
entre mentaliste, philosophe, magi-
cien, il a su provoquer une réflexion 
sur la relation humaine dans l’entre-
prise et plus généralement, dans le 
monde qui nous entoure. Lors de 
cette soirée interactive, plusieurs 
personnes du public sont montées 
sur scène, jouant les ‘assistantes 
magiciens’ d’un soir. Tout en abor-
dant des thèmes aussi essentiels que 
la coopération, la confiance, l’em-
pathie ou l’intelligence collective, 
le facétieux conférencier a présenté 
plusieurs numéros d’illusion qui ont 
bluffé toute l’assistance. Présidé par 
Benoit Baudry, le CEPV regroupe 
des dirigeants d’entreprises basées 
dans la communauté de communes 
Pays Vaison. La structure, qui vise 
à promouvoir le développement 
économique sur son territoire, 
compte près de 80  membres se 
réunissant chaque mois lors de 
petit-déjeuner thématique.

Tarascon
 ■  ‘Dermo Beauty by S’,  
talent des cités 2020

A l’initiative du Ministère chargé 
de la Ville et du Logement et de 
Bpifrance, le concours Talents des 
Cités cherche à valoriser les initia-
tives et les réussites entrepreneu-
riales dans les quartiers prioritaires 
de la ville. Pour son édition 2020, 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
jury vient de désigner les lauréats 
régionaux. Parmi eux se trouvent 
Souad El Boutahiri et sa société 
‘Dermo Beauty by S’. Fondée en 
2018 et basée dans un quartier Prio-
ritaire de Tarascon, la jeune entre-
prise propose des soins de bien-être 
et d’entretien corporel impliquant 
des technologies innovantes. Une 
victoire qui permet à Souad El 
Boutahiri de bénéficier d’une dota-
tion financière de 2 000€ et de parti-
ciper, avec les 28 lauréats régionaux, 
à la finale nationale du concours qui 
vient de se dérouler à Paris. A cette 
occasion, 5 créateurs d’entreprise 
issus de quartiers prioritaires de la 
ville ont été récompensés à Vaulx-
en-Velin, Chatenay-Malabry, Besan-
çon, Cayenne en Guyane et Sens.

« La commande 
publique est  

un levier essentiel 
de la relance. »

« Il faut rappeler 
l’importance  

de consommer local  
et de consommer 

artisanal. »
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Commerce
Les Halles à portée de clic

Depuis fin septembre, comman-
der les produits frais des Halles 
d’Avignon depuis son ordina-
teur ou son smartphone est 
désormais réalisable. Avec ‘Les 
Halles chez vous’, les commer-
çants bénéficient d’une vitrine 
2.0, déclinaison de l’application 
numérique ‘Boutigo’ que l’on 
doit à la société avignonnaise 
ARG Solutions. 

S’adapter aux bouleverse-
ments provoqués par la 
crise sanitaire ainsi qu’aux 

nouveaux modes de consomma-
tion, telles sont les motivations 
qui ont poussé les commerçants 
des Halles d’Avignon à créer leur 
place de marché numérique. Une 
initiative née durant la période de 
confinement lorsque les commer-
çants des Halles, obligés de bais-
ser le rideau, ont dû se réorganiser 
afin de pouvoir livrer eux-mêmes 
leurs clients. «  Pour maintenir nos 
activités, nous avons dû nous adap-
ter afin de continuer à proposer 
un service minimum à nos clients 
durant le confinement, explique 
Nathalie Roucaute, commerçante 
‘Le jardin des coquillages’ et prési-
dente de l’association des commer-
çants des Halles. C’est alors qu’est 
née l’idée de créer ensemble un site 
e-commerce qui s’adresserait à tout 
le monde, à ceux qui n’ont pas la 

possibilité de venir aux halles, soit 
pour des questions d’accessibilité, 
soit par manque de temps. »

	■  Importance de  
la visibilité numérique

Une initiative qui va rapidement 
trouver écho auprès d’Isabelle 
Scotto, commerçante qui tient le 
primeur ‘Sources de vie’, et qui 
porte en elle depuis un certain temps 

l’idée de créer un service de livrai-
son spécifique aux Halles d’Avi-
gnon. Pour donner vie à la plate-
forme, elle va alors se rapprocher 
d’ARG Solutions, société avignon-
naise spécialisée dans le dévelop-
pement de logiciels à destination 
des collectivités, qui gère depuis 
deux ans ‘Boutigo’, une applica-
tion numérique à destination des 
commerces de proximité, à la fois 
vitrine digitale pour les commer-
çants et solution e-commerce pour 
les consommateurs puisqu’elle leur 
présente les produits et services à 
proximité de chez eux. « Nos modes 
de consommation ont évolué ces 
dernières années et nous sommes de 
plus en plus nombreux à privilégier 
l’achat de produits locaux, explique 
Fabien Hernandez, dirigeant asso-
cié d’ARG Solutions aux côtés de 
Romain Farget. La crise sanitaire 
que nous traversons confirme l’im-
portance de la visibilité numérique 
pour le commerçant qui souhaite 
maintenir son activité commerciale 
alors que sa clientèle se fait plus 
rare en magasin.  Avec ‘Les Halles 
chez vous’, nous avons eu à cœur 

de proposer un site qui reflète l’es-
prit des Halles d’Avignon et de ses 
commerces. »

	■ 20 kilomètres autour d’Avignon
Primeur, boulanger, boucher, pois-
sonnier, fromager, fleuriste… Ils 
sont pour le moment 17 commer-
çants des Halles à s’être inscrits 
sur la plateforme. Fluide et simple 
d’utilisation même pour les non-
initiés, le site présente des fiches 
détaillées de chaque produit dispo-
nible sur les étals des commerçants 
qui bénéficient en outre d’une 
mise en lumière à travers de petits 
portraits de présentation. Ergo-
nomique, le site propose égale-
ment une recherche par type de 
produits et, pour plus de facilité, il 
est possible de régler ses achats en 
une seule fois même si l’on a passé 
commande auprès de plusieurs 
commerçants. Quant à la livraison, 

l’acheteur a la possibilité de venir 
retirer ses produits sur place après 
avoir renseigné un créneau horaire 
sur le site, ou bien de se faire livrer 
chez lui dans un rayon de 20 kilo-
mètres autour d’Avignon pour un 
coût de livraison de 2€, quel que 
soit le montant de son panier. 
«  Au-delà de l’aspect pratique, 
l’objectif est d’arriver à sensibi-
liser et à fidéliser une nouvelle 
clientèle d’actifs qui ne prend pas 
ou plus le temps de se rendre aux 
Halles  », souligne Fabien Hernan-
dez qui a conçu le site comme un 
outil complémentaire aux Halles 
physiques. Après avoir fêté leurs 
120  ans l’an dernier, les Halles 
entament la nouvelle décennie sous 
le signe du numérique via cette 
marketplace qui ouvre un nouveau 
chapitre de son histoire.

Nicolas François
www.leshalleschezvous.fr 

‘ARG Académie’, pour former  
aux métiers du e-commerce
Bénéficiant d’une expérience notable dans le développement de sites 
de vente en ligne auprès des commerçants, ARG Solutions lance cette 
année ‘ARG Académie’, une offre de formation pour les personnes en 
recherche d’emploi. Après avoir aménagé un espace dédié dans ses 
locaux, une première session entamée début septembre a permis d’ac-
cueillir 12 personnes en reconversion professionnelle inscrites à Pôle 
emploi. « Nous allons les former au métier de ‘coach e-commerce’ du-
rant trois mois, explique Fabien Hernandez. C’est un métier hybride 
entre la relation client physique et le travail sur le marketing digital 
pour apprendre à vendre en ligne et en boutique. Nous proposons 
une formation qualifiante à l’issue de laquelle sera organisé un job-
dating auquel nous allons inviter nos clients commerçants qui ont 
des besoins de recrutement, que ce soit pour de la vente au comptoir 
ou de l’aide dans la digitalisation de leur activité. » 
www.argacademie.fr 

‘Boutigo’, l’appli qui soutient  
le commerce de proximité 
Fondée en 2011 par Fabien Hernandez et Romain Farget, ARG 
Solutions est une société spécialisée dans la création de logiciels et 
sites internet à destination des collectivités et des entreprises locales. 
Implantée au cœur du technopôle Agroparc, la société, qui emploie 
à ce jour 26 collaborateurs et compte plus de 500 clients, développe 
depuis deux ans ‘Boutigo’ (boutique en provençal), une application 
née de la volonté de proposer un outil numérique sous forme de 
marché en ligne non pas destiné à se substituer aux commerces de 
proximité mais qui viendrait au contraire épauler les commerçants 
en insufflant une visibilité numérique supplémentaire, source de 
nouveaux publics. Après avoir été testée à Châteaurenard, l’appli se 
déploie progressivement sur Piolenc, et sera présente à Uchaux d’ici la 
fin de l’année. « Nous sommes actuellement dans la phase d’accompa-
gnement des commerçants, explique Fabien Hernandez. Concernant 
Uchaux, beaucoup de domaines viticoles et de producteurs-maraî-
chers souhaitent proposer leurs produits à la 
vente directe via la marketplace de la commune 
qui référencera également toutes les activités liées 
à l’hébergement. On sent une réelle implication 
de la part de la commune qui souhaite commu-
niquer sur l’existence et le savoir-faire de ses 
commerçants et producteurs.  » De nombreuses 
municipalités vauclusiennes (dont Courthézon, 
l’Isle-sur-la-Sorgue, Camaret) ont manifesté leur 
intérêt auprès de la société pour une présentation 
de ‘Boutigo’. 
www.monboutigo.fr 



Cinéma
Chacun est une  
fiction en devenir

Théâtre du Chêne noir
To be or not to be 
Avignon

Québec, fin des années 1960, Sylvette et Anglomard accueillent leur 
14e enfant : Aline. Dans la famille Dieu, la musique est reine et 
quand Aline grandit on lui découvre un don, elle a une voix en 

or. Lorsqu’il entend cette voix, le producteur de musique Guy-Claude n’a 
plus qu’une idée en tête… faire d’Aline la plus grande chanteuse du monde. 
Epaulée par sa famille et guidée par l’expérience puis l’amour naissant de 
Guy-Claude, ils vont ensemble écrire les pages d’un destin hors du commun.
Aline Dieu. Un film réalisé par Valérie Lemercier avec Valérie Lemercier, Syl-
vain Marcel, Danielle Fichaud, Roc Lafortune, Antoine Vézina. Durée : 2h03. 
Genre : comédie dramatique. Avec ce film retraçant la vie de la chanteuse Céline 
Dion de 5 à 50 ans, Valérie Lemercier offre un regard tendre sur une artiste 
courageuse, humble et talentueuse.
Avant-première mercredi 7 octobre à 19h45 en présence de Valérie Lemercier et 
Jennie-Anne Walker. Centre commercial Le Pontet-Avignon-Nord. www.capi-
tolestudios.com

Avignon, c’est : un César 
débonnaire, un maudit 
pont de bois, des barbares 

ignorants, du sang, des croisades 
inutiles, des papes avides, du vin, 
de la pierre, des femmes de petite 
vertu, Molière et Sade, une 
montgolfière fière, beaucoup 
de vin, une glacière, encore du 
sang, l’Empire en pire, de la soie 
des imprimeries, encore du vin, Hugo, Camille Claudel, Daudet, 
Pagnol, des collabos et des Allemands amers, des bombes pas drôles… et 
toujours, toujours ce putain de vent.
Tout ça pour quoi ? « Pour du théâtre ; pour un festival… Pour un pauvre 
comédien qui s’agite sur la scène, une heure trente durant, pour raconter 
cette histoire pleine de bruit et de fureur… Avignon s’était inventée une 
histoire pour qu’on oublie toutes les autres. Mais, aujourd’hui, les fantômes 
reviennent tout nous raconter… » C’est une farce tragique, un spectacle 
féroce, tour à tour drôle, anachronique et cruel ; sensible et humain, terri-
blement humain… comme nous. Christophe Barbier signe la mise en scène 
pour son complice de scène depuis 27 ans, Stephan Caso, accueilli en rési-
dence de création la saison dernière au Théâtre du Chêne noir… Tous deux 
invitent à un voyage au cœur de l’histoire, à une lettre d’amour au théâtre. 
Ecrit et interprété par Stephan Caso. Une création dans le cadre de ‘La 
Bella Italia’. 
To be or not to be Avignon. Vendredi 9 octobre. 20h. de 10 à 19€ la place. 
Théâtre du Chêne noir. 8 bis, rue Sainte-Catherine. Avignon. Réservations : 04 
90 86 74 87. www.chenenoir.fr
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ALINE

Mercredi 7 octobre à 19H45  

En présence 
de Valérie 
LEMERCIER 
et Jennie-Anne 
WALKER

www.capitolestudios.com
Z.I. de St Tronquet - Avignon Nord - Le Pontet

ET TOUJOURS 
À L’AFFICHE…

• BOUTCHOU
• LA DARONNE
• TENET 
• BIG FOOT FAMILY
• LES BLAGUES DE TOTO
• SCOOBY
• FIGHT CLUB 
•  SUR LA ROUTE 

DE MADISON 

ANTEBELLUM  
Tous les jours à 18h00 (sauf mer-
sam-dim) - 20h30

PARENTS D’ÉLÈVES
Tous les jours à 13h45 - 16h00
18h45 - 20h45

MON GRAND-PÈRE ET MOI
Tous les jours à 13h30 - 15h50
18h15 - 20h45

ANTOINETTE 
DANS LES CÉVENNES
Tous les jours à 13h30 - 15h45
18h15 - 20h45

 AVANT-PREMIÈRE
30 JOURS MAX
Mardi 13 octobre à 20H00

RELIC  
Tous les jours à 13h30 - 15h45
18h15 - 20h45

BLACKBIRD
Jeu-ven-lun-mar à 13h45

 AVANT-PREMIÈRE
LES TROLLS 2 
Dimanche 11 octobre à 16H00

LUPIN III
Tous les jours à 13h30 - 15h45
18h00

LES APPARENCES
Tous les jours à 13h30 - 15h50
18h15 - 20h45

 AVANT-PREMIÈRE
POLY 
Dimanche 11 octobre à 14H00 
et 16H15

L’ENFANT RÊVÉ
Tous les jours à 13h40 - 16h00
18h25 - 20h45

MON COUSIN
Tous les jours à 13h30 - 15h50
18h15 - 20h45

Semaine du 7 au 13 octobre 2020

-12 
ANS

-12 
ANS
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La Compagnie Miranda propose 
une lecture, toujours aussi 
légère et respectueuse dans un 
univers poétique, et replace les 
clowns, qui cette fois seront sans 
nez, dans les premiers temps du 
cinéma muet. 

S’éloignant de l’image attendue 
du mousquetaire, notre Cyra-
no, devient acteur ou réalisa-

teur qui transforme sa 
vie en film du début 
du siècle jusqu’aux 
années 1920. Il est 
masqué comme le sont 
ces «  gueules cassées  » 
dont on a reconstitué 
le visage en bronze 
ou céramique. Héros 
blessé, il est l’artiste romantique qui 
ira jusqu’au bout de son histoire, 
séquence après séquence, jusqu’au 
« clap » de fin.

 ■ La vie comme un tournage
Le spectateur se retrouve alors au 
centre d’un tournage, ronde effré-

née et virevoltante, hystérie joyeuse 
de création, de changements de 
décors et de personnages. Dans cette 
mise en scène qui est un hommage 
à Méliès, artisan génial de l’illusion 
cinématographique, le mythe de 
Cyrano se réinvente sous nos yeux 
avec humour et poésie. Les cadets 
de Gascogne sont les petits gars 
machinistes, qui sont embauchés 
dans les « bandes de loubards » de 

l’époque, « apaches, monte-en-l’air 
des Batignolles, loups de la Butte, 
gars de Charonne »…
 

 ■  Des personnages extirpés  
du cinéma d’époque

Les personnages-clés de l’histoire 
sont inspirés de ceux du cinéma 

d’époque : Guiche est une sorte 
d’Erich von Stroheim, Roxane 
un mélange de Gloria Swanson 
et de Louise Brooks, Christian 
un Douglas Fairbanks séducteur, 
Lebret est un Harold Lloyd tendre 
et rêveur. Lignère, un Buster Keaton 
suractif, Ragueneau, un Stan 
Laurel, un peu perdu... Et Cyrano, 

un mélange d’Apache, de Méliès et 
de Max Linder... réalisateur un peu 
loubard et « bidouilleur » qui truque 
le réel pour le rendre plus sensible, 
plus drôle, plus poétique, en un 
mot : avec plus de « panache » ...
D’après « Cyrano de Bergerac » d’Ed-
mond Rostand. Mise en scène Thierry 
Surace - Assisté de Léa Pacini. Col-

laboration artistique : William 
Mesguich. Scénographie  : Philippe 
Maurin. Production : Compagnie 
Miranda. Coproduction : Théâtre de 
la Cité. 
Samedi 10 octobre. 16h. De 8 à 20€. 
l’Autre Scène. Vedène. Avenue Pierre 
de Coubertin. Vedène. 04 90 31 07 
75. Opera.direction@grandavignon.fr

Vedène
Cyrano s’incarne dans les années 1920 
à L’Autre scène

Un Cyrano de Bergerac virevoltant 
et poétique, transposé dans l’univers 
cinématographique des années 1920.
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ANNONCES LÉGALES VAUCLUSE
Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires et légales sont régies par arrêtés 

€

NOUS RECEVONS VOS ANNONCES LÉGALES JUSQU’AU VENDREDI 12 H POUR PARUTION LE MARDI
   e-mail : al@pa84.com      Tél. 04 90 16 54 03      Fax 04 90 16 54 01      www.echodumardi.com

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 11.2010 
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est 
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous chargeons de vos annonces à faire paraître dans la 
France entière, notamment chez nos confrères appartenant comme 
nous à la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.

CONSTITUTION

4.07

l’écho du mardi n°3935 du 06 octobre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 24 septem-
bre 2020, à LE THOR. Dénomination :
BRK-IMMO. Forme : Société civile
immobilière. Siège social : 9 CLOS DU
CARDINAL, 84250 LE THOR. Objet :
achat, vente, locations de biens immobi-
liers. Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 100 euros  Cession
de parts et agrément : agrément pour
les tiers. Gérant : Monsieur Najim
BARIKA, demeurant 9 CLOS DU CARDI-
NAL, 84250 LE THOR  La société sera
immatriculée au RCS AVIGNON.

Pour avis.
le gérant
3935002

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à AVIGNON en date du 14 septem-
bre 2020, il a été constitué une société
par actions simplifiée présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : DEFIEZ LE CUBE, 
SIEGE SOCIAL : 240 rue rudolph

Serkin, AVIGNON (Vaucluse)
OBJET : exploitation d’activités

récréatives et de loisirs principalement
sur la base des ESCAPES GAMES
DUREE : 99 ans à compter de son

immatriculation au registre du commerce
et des sociétés.
CAPITAL : 10 000 euros
PRESIDENT : FREDERIC BLANQUER,

demeurant 351 avenue de la gare,
SA INT-SATURNIN-LES-AV IGNON
(Vaucluse),
IMMATRICULATION : au registre du

commerce et des sociétés d’AVIGNON
Pour avis, le Président ou le représen-

tant légal
3935005

Aux termes d’un acte SSP en date du
15/09/2020, il a été constitué  une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : SQ-DISTRIBUTION
Forme : SAS
Siège social : 1741 ROUTE DE MAR-

SEILLE 84140 MONTFAVET
Objet : Le commerce de détail de

matériels de télécommunication en
magasin spécialisé et la réparation de
tous appareils électroniques 
Durée : 99 années à compter de son

immatriculation au RCS
Capital : 1 000  euros
Transmission des actions : la cession

d’actions est libre tant que la société
demeure unipersonnelle. Si la société
perd son caractère unipersonnel, toute
cession d’actions sera soumise à la pro-
cédure d’agrément prévue à l’art 12 des
statuts
Président : M QORI Saïd demeurant

RESIDENCE LE RAMEAU 2 RUE
JOHANN STRAUSS 84000 Avignon
Directeur Général : Mme ITTIDAR

épouse QORI Laila demeurant RESI-
DENCE LE RAMEAU 2 RUE JOHANN
STRAUSS 84000 AVIGNON

Mention sera faite au RCS
3935006

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à VEDENE en date du 28 septem-
bre 2020, il a été constitué une société
par actions simplifiée présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : JCA2R
SIEGE SOCIAL : allée Alfred NOBEL,

ZAC DE CHALANCON 2, VEDENE
(84270)
OBJET : activité principale : achat et

revente de tous produits alimentaires ou
non , provenant principalement   des
ventes aux enchères 

activité secondaire: événementiel
(location de matériel, réalisation divers
prestations pour les mariages,les bap-
têmes, les communions, les anniver-
saires
DUREE : 99 ans à compter de son

immatriculation au registre du commerce
et des sociétés.
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : JEAN CLAUDE

GRANDJEAN, demeurant 210 chemin de
la roquette, MONTFAVET (Vaucluse),
IMMATRICULATION : Au registre du

commerce et des sociétés d’ AVIGNON
Pour avis, le président
3935010

Aux termes d’un ASSP établi à
Avignon le 16/09/2020, il a été constitué
la SARL suivante : Dénomination :
PROJECT OWNERSHIP. Siège : 16A
Avenue Pierre Sémard 84000 AVIGNON.
Objet : Dessins techniques et architectu-
raux maquettes 3D, images de synthèse
films 3D, DPGF/DOE, conseil, aide tech-
nique, juridique et relationnelle pour dos-
sier d’appel d’offres ; acquisition, ges-
tion, promotion immobilière, marchand
de biens. Durée : 99 ans. Capital : 1 500
€ (numéraire). Gérance : Yves GUILLOT
demeurant 371 chemin du Petit Flory
84270 VEDENE. Immatriculation : RCS
Avignon

3935014

Les piments de Provence Société par
actions simplifiée au capital de 1 000
euros Siège social : 143 route de
Fontaine de Vaucluse, 84800 L'ISLE SUR
LA SORGUE AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à L'ISLE SUR LA SORGUE
du 28 septembre 2020, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes Forme : Société par
actions simplifiée Dénomination : Les
piments de Provence Siège : 143 route
de Fontaine de Vaucluse, 84800 L'ISLE
SUR LA SORGUE Durée : quatre-vingt-
dix-neuf ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés Capital : 1 000 euros Objet :
Achat, négoce, fabrication, production,
transformation, conditionnement et
vente en gros et au détail, de tous pro-
duits agricoles, agro-alimentaires ou
autres et notamment de piments
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective Sous
réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés Président : La société JAK,
société à responsabilité limitée au capital
de 130.000 €, dont le siège social est 70
chemin des Jonquiers 84800 L'ISLE SUR
LA SORGUE, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés d'Avignon
sous le numéro 514 386 820, représen-
tée par Alix KAUTZMANN et Joël
KAUTZMANN, cogérants Directeur
général : Monsieur Nicolas SILOVY,
demeurant 231 avenue du Partage des
Eaux 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE La
Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d'Avignon

POUR AVIS Le Président
3935020

Par ASSP du 12/09/2020, il a été
constitué une SAS dénommée QUI-
QUAÏ. Siège social :  23 rue benjamin
franklin 84120 Pertuis. Capital
: 6000€. Objet : VENTE SUR INTERNET
DE PRODUITS BIEN-ÊTRE ET D'EPICE-
RIE FINE PRINCIPALEMENT DE LA
REGION PROVENCALE VERS LA
SUISSE ET LA FRANCE. Président : M.
Stéphane GENOVA, 1 rue perron 1196
Gland (Suisse).  Durée :  99 ans.
Immatriculation au RCS de AVIGNON.

3935025

Par acte SSP du 25/09/2020 il a été
constitué une SASU dénommée : S2E
Siège social : 57 route du lac 84600
VALREAS Capital : 1.000 € Objet :
Construction, acquisition, administration
de tous biens et droits immobiliers. Prise
de participation, détention de titres, ges-
tion et administration de sociétés ayant
un objet similaire ou connexe. Président
: M. CLIER Thierry 1745 route de mirabel
l'oulivèio 26110 NYONS Transmission
des actions : Les actions sont librement
cessibles entre associés ; toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable des 2/3 des associés dis-
posant du droit de vote. Admission aux
assemblées et exercice du droit de
vote : Tout associé a le droit de participer
aux décisions collectives, sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la déci-
sion collective.Il a, sous réserve des
exceptions légales, autant de voix qu'il
possède d'actions. Durée : 99 ans à
compter de l'immatriculation au RCS de
AVIGNON

3935024

Suivant ASSP du 01/10/2020 il a été
constitué la Société par Actions
Simplifiée suivante : Dénomination : Le
Comptoir des Bouchers Siège : 73
Avenue Pierre Sémard 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 € Objet social :
Boucherie charcuterie traiteur plats à
emporter sandwicherie Durée : 99 ans
Président : M. ABOULGHAZI Abdelhay,
26 rue des Cardelines 84000 AVIGNON
nommé pour une durée indeterminée.
Les statuts contiennent une clause de
cession d'actions  et droit de vote.
Immatriculation : RCS AVIGNON 

Pour avis
3935031

SCP Me MAY,
Me BOUKHORS
Me ROCHETTE

Notaires associés
166 Avenue Aristide Briand

84440 ROBION

Il a été constitué une société par acte
authentique reçu par Me Mahdjouba
BOUKHORS, notaire associée, en date
du 11 Septembre 2020, à ROBION (Vse).
Dénomination : NOUDEZ SUD
Forme : Société civile immobilière.
Objet :
- acquisition sur la commune des TAIL-

LADES (84300 Vaucluse) 469 Route des
Grands Jardins d'une parcelle de terrain
sur laquelle doit être édifiée une maison
à usage d’habitation cadastrée section
AC numéro 132 ,

- mise en valeur, gestion, administra-
tion, mise à disposition au profit des
associés, location de cet immeuble.

- acquisition directe ou par voie d’ap-
port, d’échange, administration, mise à
disposition, location de tous immeubles
situés en France.
Durée de la société : 99 années à

compter de son immatriculation au RCS
d’AVIGNON
Siège social : ROBION (84440) 210 A

Rue Alphonse Daudet
Gérants : M. Yoann Gil NOUGUIER,

employé, et Mme Manon Christine
Marylène Nathalie FERNANDEZ, psy-
chomotricienne, demeurant ensemble à
ROBION (Vse) 210 A Rue Alphonse
Daudet, célibataires (sans limitation de
durée).
Capital social fixe : 1000 euros divisé

en 10 parts de 100 euros chacune,
Montant des apports en numéraire :

1000 euros,
Cession de parts et agrément : Les

statuts contiennent une clause d'agré-
ment des cessions de parts sociales par
décision de la collectivité des associés
se prononçant par décision extraordi-
naire. Toutefois interviennent librement
les opérations entre associés.

Pour Avis.
3935032

Avis est donné le 18/09/2020 de la
constitution d’une SARL dénommée
AMG SERVICES au capital de 100 €
ayant son siège 663 Chemin des Riches
84140 MONTFAVET, objet : Services à la
personne pour une durée de 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de AVIGNON. Sont nommés gérants :
AYARI Sarah dmt Chemin Traversée de
Rodolph 84310 MORIERES LES AVI-
GNON et MOREAL Tiffany dmt Chemin
Traversée de Rodolph 84310 MORIERES
LES AVIGNON.

3935035

ERRATUM

Dans l’annonce 3934015parue dans
notre édition du 29/09/2020 relative à la
constitution de la SASU WD SUNSTAR il
y avait lieu de lire : objet : Conseil en
management et stratégie, en transforma-
tion digitale, en ressources humaines, en
marketing, en communication, consul-
tant SEO, etc. ; Location et exploitation
des véhicules de transport avec chauf-
feur, transport de marchandises, services
de déménagement.

3935037

Par ASSP en date du 30/09/2020 il a
été constitué une SCI dénommée : SCI
ROUCAS Siège social : 66 Impasse des
jardins de la Fontaines 84700 SORGUES
Capital : 1000 € Objet social : l'acquisi-
tion de tous immeubles de toute nature,
achat et revente de bien immobilier, la
propriété, l'administration, la location
Gérance : M OUCHEN Mohamed
demeurant 66 Impasse des jardins de la
Fontaines 84700 SORGUES ; M
BOUYADI Younes demeurant 575 rue
Edouard Daladier 84200 CARPENTRAS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de AVIGNON.

3935038

Par acte SSP du 23/09/2020 il a été
constitué une SASU dénommée : 

DINATEK 
Nom commercial : DINATEK
Siège social : 65 rue claudio arrau

zone industrielle courtine la sophie
84000 AVIGNON
Capital : 1.000 €
Objet : Conception, vente et mainte-

nance de systèmes informatique et
réseaux
Président : Mme CRESPI Ornella 1604

a route de roussillon les girauds 84220
GOULT
Transmission des actions : Cession

d'actions détenues par l'associé unique
libre. Les  actions ne peuvent être
cédées y compris entre associés
qu'avec agrément préalable de la collec-
tivité des associés
Admission aux assemblées et exer-

cice du droit de vote: Tout Actionnaire
est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de l'imma-

triculation au RCS de AVIGNON
3935046

Suivant acte sous seing privé en date
à Entraigues sur la Sorgue, du
29/09/2019, il a été constitué une SARL
présentant les caractéristiques sui-
vantes:
FORME : Société à Responsabilité

Limitée à associé unique
DENOMINATION : E.GELEC
SIEGE SOCIAL : 1593 route d’Avignon

– Entraigues sur la Sorgue (84320)
OBJET : l’activité de plomberie,  élec-

tricité générale, petite maçonnerie, cli-
matisation, chauffage, pose et réparation
d’automatisme, pose et installation et
entretien dans les domaines de la venti-
lation et du froid commercial, vente et
pose d’alarme
DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 7 500 €
GERANT : Monsieur Mohamed Hédi

NEFOUSSI demeurant 3400 Chemin de
la peyriere à CARPENTRAS (84200) 
IMMATRICULATION : RCS AVIGNON
Pour avis
3935052

Suivant acte sous seing privé en date
du 28/09//2020 à Le Thor, il a été consti-
tué une Société par Actions Simplifiée
ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : ATELIER DE CHAU-

DRONNERIE ET MECANO-SOUDURE
– ACM
Siège social : 743 chemin Croix de

Tallet 84250 LE THOR
Objet : l’activité de chaudronnerie et

de mécano-soudure
Durée : 99 ans
Capital social : 1 euro
Admission aux assemblées et droit de

vote : Tout associé peut participer aux
assemblées. Chaque membre de
l’Assemblée a autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la transmission
des actions : Transmission d’actions libre
par l’associé unique et agrément de
toute transmission d’actions par décision
collective extraordinaire en cas de
société pluripersonnelle.
Président : La société ATELIER DE

CONSTRUCTION ET DE MECANISA-
TION – ACM, SAS à associé unique au
capital de 60 000 euros dont le siège
social est 743 chemin Croix de Tallet à
LE THOR (84250) immatriculée au RCS
d’AVIGNON 797763745 représentée par
Monsieur Lionel CASTILLA-MADRIGAL
Président
Immatriculation : Greffe d’Avignon
Pour avis, le Président.
3935054

Suivant acte sous seing privé en date
du 28/09/2020 à Le Thor, il a été consti-
tué une Société par Actions Simplifiée
ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : ATELIER DE

CONSTRUCTION MECANIQUE 84 –
ACM
Siège social : 743 chemin Croix de

Tallet 84250 LE THOR
Objet : l’activité de taillage de disques
Durée : 99 ans
Capital social : 1 euro
Admission aux assemblées et droit

de vote : Tout associé peut participer
aux assemblées. Chaque membre de
l’Assemblée a autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la transmission
des actions : Transmission d’actions libre
par l’associé unique et agrément de
toute transmission d’actions par décision
collective extraordinaire en cas de
société pluripersonnelle.
Président : La société ATELIER DE

CONSTRUCTION ET DE MECANISA-
TION – ACM, SAS à associé unique au
capital de 60 000 euros dont le siège
social est 743 chemin Croix de Tallet à
LE THOR (84250) immatriculée au RCS
d’AVIGNON 797763745 représentée par
Monsieur Lionel CASTILLA-MADRIGAL
Président
Immatriculation : Greffe d’Avignon
Pour avis, le Président.
3935056

Aux termes d'un acte sous seing privé
à Cadenet en date du 02 octobre 2020, il
a été constitué une Société par Actions
simplifiée Unipersonnelle présentant
les caractéristiques suivantes : 
Dénomination sociale :
CAVALIER LUBERON MATERIELS
Siège social : ZA Les Meillères   84160

CADENET
Capital social : 2 000 euros 
Objet social : Location, vente et répa-

ration de matériels BTP, agricole et
motoculture Vente de consommables
liés au BTP, à l’agricole et à la motocul-
ture Vente de remorques
Durée : 99 années
Président : M. Baptiste CAVALIER,

demeurant 220 chemin de Rieraubert
84240 LA MOTTE D’AIGUES, nommé
pour une durée indéterminée
Cession d'actions : Les actions sont

librement cessibles entre associés Elles
ne peuvent être cédées, à titre onéreux
ou à titre gratuit, à un cessionnaire
n’ayant déjà la qualité d’associé et quel
que soit son degré de parenté avec le
cédant qu'avec l'agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote
Droit de vote : Les décisions collec-

tives des associés sont adoptées à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote, présents ou représen-
tés. Le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel à la quotité du capital
qu'elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix au moins
Immatriculation : la société sera

immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Avignon

Pour avis
3935053
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est fixé à 4,07 euros HT

AROME
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 20 000.00 €
Siège social : 43 rue Jean-Baptiste

Boussingault
84000 AVIGNON

480 307 206 RCS AVIGNON

D'un procès-verbal de l'associé
unique du 02/07/2020, il résulte que le
capital a été augmenté de 10 000 €.

En conséquence, les articles 6 et 7
des statuts ont été modifiés de la
manière suivante :

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à la somme

de vingt mille (20 000) euros.
Il est divisé en quatre-vingts (80) parts

de deux cent cinquante (250) euros l’une,
numérotées de 1 à 80, entièrement sous-
crites et attribuées entre les associés en
proportion de leurs droits.

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à la somme

de trente mille (30 000) euros.
Il est divisé en quatre-vingts (80) parts

de trois cent soixante-quinze (375) euros
l’une, numérotées

de 1 à 80, entièrement souscrites et
attribuées entre les associés en propor-
tion de leurs droits.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

Pour avis, le représentant légal.
3935001

KAIROS
DEVELOPPEMENT

EURL au capital de 2.000 €
92 IMPASSE

DES GRANDES TERRES, 84450
SAINT SATURNIN LES AVIGNON

503375149 RCS AVIGNON

Aux termes de l'AGE en date du
15/09/2020, l'associé unique a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de :
Activité de formation et de conseil.

Ingénierie, pédagogie, diagnostic,
accompagnement et conseil

Formation et réinsertion dans ses
dimensions pédagogiques, sociales et
humaines

Formation et conseil  par des mis-
sions, des études, des activités de
conseil

Formation des élus locaux
, à compter du 25/09/2020.
Mention sera portée au Registre du

commerce et des sociétés d’AVIGNON
3935003

GESTICIEL
SASU au capital de 2000 € Siège

social : 13 rue Jacques Stuart 84000 AVI-
GNON RCS AVIGNON 851691014

Par décision Assemblée Générale
Ordinaire du 15/09/2020, il a été décidé
d'étendre l'objet social aux activités sui-
vantes : réparation d d'ordinateur .
Modification au RCS de AVIGNON.

3935004

"SCEA SAINT
CHRISTOPHE"

Domaine de Cassan
84190 LAFARE 

RCS AVIGNON 349.378.950

Suivant assemblée générale extraordi-
naire en date du 24 septembre 2020, il a
été procédé:

1°) A une réduction de capital par voie
de rachat de parts sociales par la
société, afin de le ramener à la somme
de DEUX CENT QUATRE VINGT-DEUX
MILLE TROIS CENT VINGT EUROS ET
75 CENTIMES (282.320,75 Eur) 

2°) A une augmentation de capital par
voie de compensation avec des
créances en compte courant d'associés
afin de le porter à la somme de CINQ
CENT QUATRE VINGT DEUX MILLE
TROIS CENT VINGT EUROS et 75 CEN-
TIMES (582.320,75 Eur). 

L'article 7 des statuts est modifié en
conséquence.

Pour avis
3935007

BLC-IMPACT
CONSULTING

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €

Siège social :
6 rue des Tournelles
78000 VERSAILLES

834 495 905 R.C.S. Versailles

L’Associé unique a, le 24/09/2020,
transféré le siège social au 354 Chemin
de la Lègue à Carpentras (84) et modifié
les statuts. M. Bertrand HOUITTE DE LA
CHESNAIS domicilié au 354 Chemin de
la Lègue à Carpentras (84) demeure
gérant. Mention sera faite au RCS
d’Avignon où la société sera immatricu-
lée et au RCS de Versailles où elle sera
radiée.

3935011

A.C.L
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 40 000.00 €
Siège social : 680 avenue victor

hugo
84200 CARPENTRAS

528 243 843 RCS AVIGNON

Aux termes d’un procès-verbal d'as-
semblée générale extraordinaire du  28
septembre  2020, il résulte que les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité la transfor-
mation de la société en société par
actions simplifiée, sans création d'un
être moral nouveau.

Cette transformation a entraîné la
modification des anciennes mentions
devenues caduques qui sont remplacées
par celles-ci-après :

FORME : société par actions simplifiée
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET

DROIT DE VOTE : 
Tout actionnaire a le droit d'assister

aux assemblées, sur justification de son
identité et de l'inscription de ses actions
dans les comptes de la société.

Chaque membre de l'assemblée a
autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.

NOUVEAUX ORGANES DE DIREC-
TION :

Président : Monsieur LAURENT CAR-
BONNEL, demeurant à PERNES LES
FONTAINES (Vaucluse) 700 chemin de la
fabrique,

Directeur général : Monsieur ALAIN
CARBONNEL, demeurant à PERNES
LES FONTAINES (Vaucluse) 961 chemin
des coudoulets,

Les autres caractéristiques sociales
demeurent inchangées.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3935015

UNION DES SOCIETES
COOPERATIVES D’ENTREPRISES

DE TRANSPORT «U.C.T.»

SAS Union d’Economie Sociale
à capital variable

Régie par la loi du 10 septembre
1947

Siège social : 575 Av Clément Ader
84140 MONTFAVET

R.C. : 85 B 48
SIREN : 331 533 729 00033

L’Assemblée Générale Ordinaire de la
SAS Union des sociétés Coopératives
d’entreprises de Transport, en abrégé
«U.C.T.», réunie le merciredi 9 septembre
2020, a pris acte des démissions de :

- l’Administrateur la SARL Coopérative
des Autocaristes Réunis, abrégé
«C.A.R.», représenté par son gérant,
Monsieur Jean-Michel FORT ;

- l’Administrateur SAS PRAXY, repré-
senté par son Directeur Général, M.
Jean-Pierre LUTHRINGER ;

- l’Administrateur la SARL Coopérative
des transposteurs Martiniquais, en
abrégé «S.C.T.M.», représenté par son
représentant permanent, Monsieur
Jocelyn PADOLY ;

Et a procédé aux nominations, sur pro-
positions du Conseil d’Administration,
des Administrateurs désignés ci-des-
sous :

- la SA Coopératuve de Transport
Voyageurs 30, en abrégé «COOP VOYA-
GEURS 30», représentée par son
Président, Monsieur Jean-Michel FORT ;

- la SARL Coopérative de Transport de
l’Océan Indien, en abrégé «C.T.O.I»,
représentée par son gérant, Monsieur
Jean Gérald TACOUN.

Un poste reste à ce jour vacant.
Par ailleurs, le Conseil

d’Administration en sa séance du mer-
credi 9 septembre 2020, a nommé,
comme le prévoit l’Article 23 des statuts
«Bureau» :

- Président Directeur Général :
Monsieur Patrick PELE.

Vice-Présidente : Madame Caroline
GRAVELINE, en lieu et place de
Monsieur Patrick KALMES.

Pour avis, le Président de Conseil
d’Administration, Patrick Pelé.

3935022

MAISON C. Société civile Société
civile Au capital de 570  000  € Siège
social : 157 Chemin de la Vierge -
84450 JONQUERETTES RCS AVIGNON
852  852  938 L'Assemblée Générale
Extraordinaire du 01.07.2020 a décidé la
transformation de la Société en société à
responsabilité limitée sans création d'un
être moral nouveau, le transfert du siège
social de JONQUERETTES (84450) 157
Chemin de la Vierge à SAINT SATURNIN
LES AVIGNON (84450) 369 Chemin de la
Forêt, à compter du 01.07.2020 et l'ex-
tension de l'objet social aux activités de
facturation de prestations de services
aux sociétés filiales et la direction et le
management des sociétés filiales et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination
de la Société, son objet et sa durée
demeurent inchangés. Le capital reste
fixé à 570 000 € divisé en 570 000 parts
sociales de 1 € chacune.Cette transfor-
mation rend nécessaire la publication
des mentions suivantes : Alban CALVINO
et Benjamin CALVINO demeurant 369
Chemin de la Forêt à SAINT SATURNIN
LES AVIGNON (84450), co-gérants sous
l'ancienne forme, ont été maintenus co-
gérants. L'avis de constitution de la
société a été publié dans L'ECHO DU
MARDI le 30 juillet 2019 Modification
sera faite au Greffe du Tribunal de com-
merce d'AVIGNON

3935027

Dans l’annonce 3934048, parue dans
notre édition 3934 du 29/09/2020, il y a
lieu de préciser : Dénomination sociale :
C.E.P.E. CROIX DU PICQ et non
C.E.P.E. Croix du Picqs, comme indiqué
par erreur. Le reste sans changement.

Pour avis rectificatif.
3935029

MAISON CALVINO Société par
actions simplifiée au capital de 2 000 €
Siège social : 457 Avenue Aristide
Briand, 84310  MORIERES LES AVI-
GNON RCS AVIGNON 828 986 323 Aux
termes l'Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle du 01/07/2020, il résulte que la
société MAISON C, SARL au capital de
570 000 €, dont le siège social est 369
Chemin de la Forêt à SAINT SATURNIN
LES AVIGNON (84450), immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
d'AVIGNON sous N° 852 852 938, a été
nommée en qualité de Présidente en
remplacement de Benjamin CALVINO,
démissionnaire.

3935028

CALVINO Société par actions simpli-
fiée au capital de 4 000 € Siège social : 2
Boulevard St Roch -
84320  ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE  RCS AVIGNON 818  396  699
Aux termes l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle du 01/07/2020, il
résulte que la société MAISON C, SARL
au capital de 570 000  €, dont le siège
social est 369 Chemin de la Forêt à
SAINT SATURNIN LES AVIGNON
(84450), immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d'AVIGNON
sous N° 852 852 938, a été nommée en
qualité de Présidente en remplacement
de Benjamin CALVINO, démissionnaire.

3935030

Suivant ASSP du 20/09/2020 de la
SARL FC EVENTS au capital 5 000 €,
sise 1703B Chemin de la Pompe 84700
SORGUES, RCS Avignon 839 259 074 il
a été décidé de rajouter à l’objet social
les activités de : vente dans les foires et
marchés de produits en tout genre et de
denrées alimentaires non réglementées ;
soldeur et destockeur ; vente d’articles
et de matériel de sport.

3935036

SCP Guy Fraychinaud
et Christophe Lersy

Notaires Assiciés
Rue des Clastres
84220 GORDES

La société dénommée FONT
BLANCHE, Société civile immobilière au
capital de 228 673.53 €, dont le siège est
à GORDES (84220) Font Blanche, identi-
fiée au SIREN sous le numéro
418921417 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de AVI-
GNON, aux termes d’une assemblée
générale extraordinaire en date du 12
mars 2020, il a été décidé une extension
de l’objet social de la société à savoir :
aux opérations de propriété et gestion, à
titre civil, de tous les biens mobiliers et
plus particulièrement la prise dans toutes
sociétés et entreprises pouvant favoriser
l’objet social à compter du 12 mars
2020. En conséquence il sera modifié
l’article 2.3 - Objet social des statuts.

Pour avis, le notaire.
3935039

HOTEL LE
PARADOU

Société par actions simplifiée
à associé unique

au capital de 1.010.000 €
Siège social :

137 Allée de la Chartreuse
Aéroport Avignon Chateaublanc

Montfavet
84000 AVIGNON

751 951 112 R.C.S. Avignon

Suivant procès-verbal en date du 30
septembre 2020, l'associé unique a : 

- pris acte de la démission de M.
Bruno ROBERT de ses fonctions de
Président ; 

- décidé de nommer la société KERLE-
VENEZ HA KENVERED SL - Société de
Droit Espagnol - Calle Travessera De
Gracia 88 - 08006 BARCELONE
(Espagne) - immatriculée au Registre du
Commerce de Barcelone sous le N°
B65827438, en qualité de Président.

Mentions seront portées au RCS
d'Avignon.

Le président.
3935040

LEOLOU
SCI au capital de 2000 €

Siège social :
14 RUE LOUIS POUZOL,

84130 Le Pontet
789 947 587 RCS d' AVIGNON

L'AGE du 05/08/2020 a pris acte de la
démission des fonctions de co-gérant de
M. FAYARD Boris, à compter du
05/08/2020.

Modification au RCS d' Avignon
3935033

PLMC AVOCATS
658 rue Maurice Schumann

30000 NIMES
Tel 04 66 04 94 40

mail 242@plmc-avocats.com

Par acte SSP en date du 01 10 2020 
La Dénomination : SCI LESTER
Capital : 45 734,17 €
Siège Social : 140 Avenue des

Liserons – 84140 MONTFAVET 
RCS : 403 640 402 – AVIGNON
1 – DEMISSION DE LA GERANCE A

COMPTER DU 01 10 2020 
Les associés ont pris acte de la démis-

sion de Mme Priscilla SILVA
CASTRO/FERNANDES de ses fonctions
de gérante. 

2 – NOMINATION DU NOUVEAU
GERANT A COMPTER DU 01 10 2020 

Est nommé en qualité de nouveau
gérant – Mr Victor FILIPE FERNANDES,
né le 08 12 1983 à vichy, De nationalité
Portugaise, 1566 Avenue des Vertes
Rives – 84140 AVIGNON 

La modification sera faite auprès du
Tribunal de Commerce de Avignon

3935041

SJS ASSOCIES SAS au capital de
5.100 €  Siège : 4 RUE DES TEINTU-
RIERS 84000 AVIGNON 881664809 RCS
AVIGNON Par décision des associés du
01/10/2020, il a été décidé de:- prendre
acte du départ du Directeur général M.
BONFILS Jérémy démissionnaire.
Mention au RCS AVIGNON

3935049

Suivant acte sous seing privé en date
du 28/09/2020 à Le Thor, il a été consti-
tué une Société par Actions Simplifiée
ayant les caractéristiques suivantes : 

Dénomination : ATELIER DE
CONSTRUCTION MECANIQUE – ACM

Siège social : 743 chemin Croix de
Tallet 84250 LE THOR

Objet : l’activité d’usinage
Durée : 99 ans
Capital social : 1 euro
Admission aux assemblées et droit

de vote : Tout associé peut participer
aux assemblées. Chaque membre de
l’Assemblée a autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Clauses restreignant la transmission
des actions : Transmission d’actions libre
par l’associé unique et agrément de
toute transmission d’actions par décision
collective extraordinaire en cas de
société pluripersonnelle.

Président : La société ATELIER DE
CONSTRUCTION ET DE MECANISA-
TION – ACM, SAS à associé unique au
capital de 60 000 euros dont le siège
social est 743 chemin Croix de Tallet à
LE THOR (84250) immatriculée au RCS
d’AVIGNON 797763745 représentée par
Monsieur Lionel CASTILLA-MADRIGAL
Président

Immatriculation : Greffe d’Avignon
Pour avis, le Président.
3935055

A l’annonce 3934010 parue dans notre
édition du 29/09/2020 contenant la
constitution de la SNC dénommée LE
COMMERCE il y a lieu de lire capital
social : 10.000,00 €. Le reste sans chan-
gement.

Pour rectificatif.
3935067

TRANSPORT
CLARENZO

SARL au capital de 9 000 €
Siège social :

14 lotissement la coronne
84600 VALRÉAS

RCS d'AVIGNON 832 118 400

L'assemblée générale extraordinaire
du 19/09/2020 a décidé le transfert du
siège social à compter du 29/09/2020 et
de modifier l'article mis à jour des statuts
comme suit :

- Ancienne mention : le siège social de
la société est fixé au 14 lotissement la
coronne , 84600 VALRÉAS.

- Nouvelle mention : le siège social de
la société est fixé au 125 avenue du por-
tail neuf, 84820 VISAN.

L'inscription modificative sera portée
au RCS d'AVIGNON tenue par le greffe
du tribunal.

La gérante 
3935045

OPH MISTRAL
Habitat

Forme sociale : EPIC
Capital social : 0, 00 € (fixe)

Siège social :
38, Boulevard Saint Michel

CS 10065 84005 AVIGNON CEDEX
RCS AVIGNON 278 400 023

« Le Conseil d’Administration de MIS-
TRAL habitat s’est prononcé par délibé-
ration N°2020-02 en date du 27 janvier
2020, en faveur de la nouvelle appella-
tion de l’OPH du Département de
Vaucluse « VAlliS HABITAT » en lieu et
place de « MISTRAL habitat » suite à la
fusion-absorption de MISTRAL Habitat
et Grand Avignon Résidences intervenue
à compter du 1er janvier 2019.

Le Conseil Départemental de Vaucluse
a approuvé par délibération N°2020-126
en date du 19/06/2020 le nouveau nom «
VAlliS HABITAT » pour l’OPH du
Département de Vaucluse.

Par arrêté en date du 08/09/2020, le
Préfet de Vaucluse s’est prononcé favo-
rablement sur la nouvelle appellation de
l’OPH du Département de Vaucluse,
après avis du Comité Régional de
l’Habitat et de l’Hébergement, conformé-
ment à l’article R.421-1-IV du Code de la
Construction et de l’Habitation.

Modification au RCS d’Avignon ».
3935057

FERME EOLIENNE
EPINE 

SAS au capital de 37.000 euros
330 rue du Mourelet,

Zone Industrielle de Courtine,
84000 Avignon

R.C.S AVIGNON 501 738 629

Aux termes d’une délibération en date
du 25 septembre 2020, l’associée unique
a décidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société par application de l’ar-
ticle L. 223-42 du Code de commerce.
Dépôt légal 

Dépôt des actes : Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.

Pour avis
3935060

« IDL3 »
La Société Civile Immobilière
Au capital de 20 000,00 euros

Siège social : 10 rue du Roi René
84000 AVIGNON

494 622 079 RCS AVIGNON

Par décision de l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 02/01/2020, il a
été décidé le transfert de siège social de
la société au 18 rue de Lorraine, MAR-
SEILLE 8EME ARRONDISSEMENT
(13008).

Suite à ce transfert, il est rappelé les
caractéristiques suivantes :

Objet : acquisition, exploitation par
bail, location ou autrement de tous
immeubles

Durée : 99 ans
La société sera immatriculée au

Registre du Commerce et des Sociétés
de Marseille et sera radiée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.

Pour insertion,
Le gérant.
3935051
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CHANGEMENT REGIME

ENVOI EN POSSESSION

DISSOLUTION

FONDS DE COMMERCE

l’écho du mardi n°3935 du 06 octobre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

SCI SAINTE
CATHERINE

Société Civile Immobilière
en liquidation
Liquidateur :

Monsieur François KRAFFT
Capital de € 3'000’000

Siège social : Chemin du Lavarin
84000 Avignon

Siège de liquidation :
c/o Monsieur François KRAFFT
16 chemin des Grands Huttins

1296 Coppet (Suisse)
R.C.S Avignon 408 539 468

AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date
du 24 septembre 2020, la collectivité des
associés de la SCI SAINTE CATHERINE,
après avoir entendu la lecture du rapport
du liquidateur, a approuvé les comptes
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur et l’a déchargé de son mandat et a
prononcé la clôture des opérations de
liquidation.

Les comptes de liquidation ainsi que la
décision de clôture prise par les associés
ont été déposés au greffe du tribunal de
commerce d’Avignon.

Pour avis,
Le liquidateur.
3935012

GERANCE

Domaine des
Andeols

Société à responsabilité limitée
au capital de 2.407.622 €

Siège social :
11 Rue des Lions Saint-Paul

75004 PARIS
444 143 846 R.C.S. Paris

Par ordonnance de référé exécutoire
de plein droit du 1er septembre 2020, le
Président du Tribunal de commerce
d’Avignon a constaté la résiliation de la
location gérance du fonds de commerce
d’hôtellerie à l’enseigne « Domaine des
Andéols » à la date du 1er janvier 2020
du fait des manquements à ses obliga-
tions de la société Athal hospitality,
SASU au capital de 30 000 €, inscrite au
RCS d’Avignon sous le numéro 828 089
516 dont le siège social se trouve
Quartier des Andéols, 84490 Saint
Saturnin les Apt et le Président Monsieur
Stefan Fraenkel. Il a ordonné la restitu-
tion dudit fonds de commerce et son
expulsion immédiate des lieux.

Suivant procès-verbal de Me Toul,
Huissier de justice des 17,18 et 21 sep-
tembre 2021, la société Domaine des
Andéols a récupéré la jouissance de son
fonds de commerce

3935013

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL – DELAI

D’OPPOSITION
Article 1007 du Code Civil – Loi

n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date
du 25 janvier 1999, Mme Marie-
Françoise LE ROUX, en son vivant retrai-
tée, demeurant à CHATEAUNEUF-DU-
PAPE (84230) 21 chemin des garrigues,
née à PLOUGONVER (22810), le 23 avril
1917, veuve de Mr Paul CANON, décé-
dée à CHATEAUNEUF-DU-PAPE (84230)
le 4 janvier 2019, a institué cinq léga-
taires universels. Ce testament a fait
l’objet d’un dépôt aux termes du procès-
verbal d’ouverture et de description de
testament reçu par Me Henri PASSE-
BOIS, notaire à CARPENTRAS (84200) le

Suivant acte reçu par Maître Hélène
SELLIER - DUPONT, Notaire Associé de
la Société Civile Professionnelle « Hélène
SELLIER-DUPONT et Laurence GUILIÉ,
notaires associés », titulaire d’un Office
Notarial à AVIGNON (Vaucluse), 2 place
Saint Lazare,

Le 25 septembre 2020, a été reçu le
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la Communauté
Universelle avec clause d’attribution
intégrale,

Par : Monsieur Jean-Claude Roger
CHEVALIER, retraité, et Madame Nicole
Berthe ARCHENAULT, retraitée, son
épouse, demeurant ensemble à AVI-
GNON (84000) 55 route de Lyon.

Monsieur né à PARIS 20ÈME ARRON-
DISSEMENT (75020) le 25 février 1944,

Madame née à COULOMBIERS
(72130) le 13 octobre 1948.

Mariés à la mairie de VILLENEUVE-LE-
ROI (94290) le 2 décembre 1967 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
3935034

GREFFE DU TRIBUNAL
JUDICIAIRE D’AVIGNON

RG N° 20/01914
N° Portalis DB3F-W-B7E-ISVS

En date du 29 septembre 2020 le tribu-
nal a rendu un jugement d’ouverture
d’une procédure de redressement judi-
ciaire  dans l’affaire :

Association
US AVIGNON LE PONTET RUGBY
Avenue Guillaume de Fargis
84130 LE PONTET
Date de cessation de paiement : 
15 juillet 2020
Liquidateur judiciare :
Me Christian RIPERT - Liquidateur
23 RUE BANASTERIE
84000 AVIGNON 
Les déclarations de créances sont à

déposer dans les deux mois suivant la
présente publication auprès du manda-
taire judiciaire.

3935048

TRIBUNAL JUDICIAIRE

EURL LE TUAL
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social :
1 Rue GASTON GONNET

84170 Monteux
Siège de liquidation :

445 Chemin de l’hippodrome,
Lotissement les Bories II

Maison 10 - 84 420 Piolenc
792 650 244 RCS AVIGNON

Aux termes d'une décision en date 30
septembre 2020, l'associé unique a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel. Elle a nommé comme
liquidateur Monsieur Sébastien LE TUAL
siège de la liquidation :

445 CHEMIN DE L’HIPPODROME 
Lotissement les Bories II - Maison 10 
84420 PIOLENC

Pour toute la durée de la liquidation,
avec les pouvoirs les plus étendus tels
que déterminés par la loi et les statuts
pour procéder aux opérations de liquida-
tion, réaliser l’actif, acquitter le passif, et
l’a autorisé à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 445
Chemin de l’hippodrome, Lotissement
les Bories II – Maison 10 - 84 420 Piolenc

C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de AVIGNON, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

Pour avis
Le Liquidateur
3935047

SALVADORA
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 7 200,00 €
Siège social :

210 AVENUE DE LA CIGALIERE
84250 LE THOR

511 820 821 RCS AVIGNON

Suivant décisions de l'assemblée
générale extraordinaire du 01 octobre
2020 :

L'article 8 des statuts a été modifié de
la manière suivante :

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à la somme de

sept mille deux-cents (7 200) euros.
Il est divisé en quatre-vingt-dix (90)

parts sociales de quatre-vingts (80)
euros chacune, toutes de même catégo-
rie, entièrement souscrites et réparties
entre les associés en proportion de leurs
droits.

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à la somme de

sept-cent mille euros (700 000 euros).
Il est divisé en quatre-vingt-dix (90)

parts sociales de sept mille sept cent
soixante-dix-sept euros et soixante-dix-
huit centimes (7 777,78) d’euros l'une,
toutes de même catégorie, entièrement
souscrites et réparties entre les associés
en proportion de leurs droits.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
commerce de Avignon.

3935050

COMPTOIR VI
Société par actions simplifiée

au capital de 450.000 €
Siège social :

261 Avenue Germain Chauvin
84300 CAVAILLON

501 653 570 R.C.S. AVIGNON

Suivant procès-verbal en date du 1er
octobre 2020, l'assemblée générale
extraordinaire statuant en application de
l'article L.225-248 du Code de
Commerce, a décidé de ne pas pronon-
cer la dissolution anticipée de la société.

Le Président.
3935043

SCP Guy Fraychinaud
et Christophe Lersy
Notaires Assiciés
Rue des Clastres
84220 GORDES

«LES COTES DE VALAURI» SCI au
capital de 1.000,00 € ayant son siège
social à GORDES (84220),Quartier Les
Cotes Valauri, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés
d’AVIGNON sous le SIREN numéro 530
387 554, aux terme d’une assemblée
générale du 1er mai 2011, il a été
constaté la démission de Mme Laure
SIMIONATO, en qualité de gérante, Mme
Wilaipom PONGKAM est la nouvelle
gérante-associée de la scoiété LES
COTES DE VLAURI.

Pour avis,
Le Gérant,
3935042

Me Stéphan BAYSSELIER,
Notaire, Associé 
SAS dénommée
« Office Notarial

Stéphan BAYSSELIER», 
ORANGE, 187, Rue Hergé

Suivant procès-verbal d’Assemblée
générale extraordinaire du 30 septembre
2020, de la société dénommée SOCIETE
CIVILE IMMOBILIERE LES GIRAUD,
société civile immobilière,  au capital de
762,25 euros, ayant son siège social à
ENTRECHAUX (84340), Le Jas, Quartier
Chabriere, SIREN n° 319 659 207 et
immatriculée au RCS d’AVIGNON.

contenant  mise à jour des statuts
suite au décès de  Mr Guy GIRAUD, alors
co-gérant associé,  demeurant à ENTRE-
CHAUX (84340) 703 chemin des Brondes
B.P. 39, décédé à VAISON-LA-ROMAINE
(84110), le 19 août 2020 ;  et  nomination
de deux co-gérants :

- Mme Martine GIRAUD, épouse de Mr
Jean-Luc LAGET, demeurant à MON-
TEUX (84170) 117 impasse des
Magnanarelles

- Monsieur Pierre GIRAUD, époux de
Mme Carole REYNAUD-BERNARD,
demeurant à VIOLES (84150) 349
Chemin de la Bouveau.

A compter du 30 septembre 2020.
En conséquence les co-gérants sont :
- Mme Simone AWANZINO, veuve

GIRAUD, demeurant à ENTRECHAUX
(84340) 703 chemin des Brondes B.P. 39

- Mme Martine GIRAUD, épouse
LAGET, sus-nommée

- Mr Pierre GIRAUD,  demeurant à
VIOLES (84150) 349 Chemin de la
Bouveau, sus-nommé.

Avec faculté d’agir ensemble ou sépa-
rément.

Les fonctions de gérant sont d'une
durée illimitée.

Pour avis
3935044

PLMC AVOCATS
658 rue Maurice Schumann

30000 NIMES
Tel 04 66 04 94 40

mail 242@plmc-avocats.com

FIN DE LOCATION GERANCE

Suivant acte SSP en date du 10 06
2020, le contrat de location gérance
consentie le 30 12 1987 par Monsieur
Bruno PESCE, domicilié Boulevard
Aubanel 84260 SARRIANS à Monsieur 

Marc PESCE – Président de la SAS
PESCE PIERRE & FILS – La Pierre de
Crillon – au capital de 7.622,45 € – 1005
Chemin de Carrières de Pierre – 84410
LA PIERRE DE CRILLON - RCS 349 914
875 Avignon concernant le fonds de
commerce d’exploitation de carrière de
pierres sis et exploité à Crillon le Brave –
84410 BEDOIN, Quartier des Boissières
a pris fin à compter du 10 06 2020. RCS
AVIGNON 

3935058

RES SAS
SAS au capital de 10.816.792 euros

330 rue du Mourelet,
Zone Industrielle de Courtine,

84000 Avignon
423 379 338 R.C.S AVIGNON

Par décision en date du 25 septembre
2020, l’associée unique a décidé d’éten-
dre l’objet social de la société à la domi-
ciliation d’entreprise.

Mention sera faite au RCS d’Avignon.
Pour Avis
3935059

Joël WOLFS
Avocat au Barreau

de Tarascon
30 Route de Saint Rémy

13150 TARASCON

CESSION FONDS DE COMMERCE
(Rectificatif)

par acte sous seing privé régularisé à
Tarascon le 30.07.2020, enregistré le
11.08.2020 sous la référence 2020A2895

Mme Kadija TOUMI, immatriculée au
RCS d’Avignon sous le Numéro 801 863
812 née à Avignon le 5 Octobre 1981, de
nationalité française, demeurant 6 fau-
bourg Saint Pierre Courthezon (84), 

a cédé à M. Franck, Richard, Jean
CHAUME, divorcé, né le 7.07.1970 à
POITIERS, de nationalité française,
demeurant 72 avenue de la libération à
Jonquières (84056)

le fonds de commerce de RESTAURA-
TION connu sous l'enseigne A
PRIORI’THE sis sur la commune de
COURTHEZON et exploité à COURTHE-
ZON (84), 11 Avenue Victor Hugo.

La date d’entrée en jouissance a été
fixée par anticipation au 1.07.2020.

La vente a été consentie et acceptée
moyennant un prix de 20.000 euros
(vingt mille euros) qui s’applique :

- aux éléments incorporels pour
13.600 euros ;

- aux objets mobiliers et au pour 6.400
euros.

Ce prix est payé comptant, par chèque
établi à l’ordre de la CARPA.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues dans les dix jours de la dernière
en date des publicités légale, entre les
mains de Maitre Joel WOLFS Avocat au
Barreau de Tarascon – 30 route de Saint
Rémy 13150 Tarascon.

3935062

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL – DELAI

D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure
civile

Loi n°2016-1547du 28 novembre
2016

Suivant testament olographe en date
du 13 novembre 1997, 

Madame Jacqueline Blanche
Antoinette OBERTINO, en son vivant
retraitée, veuve de Monsieur Roger
Cyrille Sylvain CHAIX, , demeurant à LA
CHAMBRE (73130) 210 rue Principale.

Née à LA CHAMBRE (73130), le 23
mars 1933. 

Décédée à LA CHAMBRE (73130)
(FRANCE), le 25 octobre 2019.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Foulques de SABRAN PON-
TEVES, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle « Foulques de
SABRAN-PONTEVES, Emmanuel DRU-
JON d’ASTROS notaires associés », titu-
laire d’un Office Notarial à LOURMARIN,
place de l’Ormeau, le 2 octobre 2020,
duquel il résulte que le légataire remplit
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Béatrice BANI, notaire
à CHALLES LES EAUX  73190, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
tribunal de grande instance de ALBERT-
VILE 73208 de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et copie
de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

3935064

DEPOT DE CREANCES

Frédéric TORELLI
Mandataire Judiciaire

4 Impasse Plat
Avenue de Saint Jean

Avis de dépôt des relevés de
créances salariales au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Conformément aux articles L.625-1 et
R.625-3 du code de commerce l’ensem-
ble des états de créances salariales
résultant d’un contrat de travail a été
déposé au Greffe du Tribunal de
Commerce pour les affaires suivantes :

SAS SAKURA Place de la Fontaine
84760 ST MARTIN DE LA BRASQUE

L.J du 04/12/2019.
EURL I.C.B. Chemin des Ferrailles

84320 ENTRAIGUES S/ LA SORGUE
L.J du 24/09/2020.
SAS LBZ 85 Allée des Roues à Aube

84700 SORGUES. L.J du 20/03/2019.
La date de la présente publicité fait

courir le délai de forclusion de deux mois
prévu à l’article L.625-1 du code de com-
merce.

3935065

Frédéric TORELLI
Mandataire Judiciaire

4 Impasse Plat
Avenue de Saint Jean

Avis de dépôt des relevés de
créances salariales au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Conformément aux articles L.625-1 et
R.625-3 du code de commerce l’ensem-
ble des états de créances salariales
résultant d’un contrat de travail a été
déposé au Greffe du Tribunal de
Commerce pour les affaires suivantes :

SAS EMS & CO 1160 Chemin du
Grand Bois 84130 LE PONTET.

L.J du 01/04/2020.
SAS LOCAPONT ZI La Grèze 84600

VALREAS. L.J du 06/11/2019.
SARL MICRO TECH EB 45 Ave Pierre

Sémard 84000 AVIGNON.
L.J du 06/05/2020.
La date de la présente publicité fait

courir le délai de forclusion de deux mois
prévu à l’article L.625-1 du code de com-
merce.

3935066

BELLEGO SCI au capital de 1.000 €
sise 62 PLACE DU FAUBOURG DU BAL-
LET 84400 APT 479488207 RCS de AVI-
GNON Par décision de l'AGE du
22/09/2020, il a été décidé de transférer
le siège social au 129 passage du Sacré
Coeur 84400 APT. Mention au RCS de
AVIGNON.

3935026

FERME EOLIENNE
EPINE 

SAS au capital de 37.000 euros
330 rue du Mourelet

Zone Industrielle de Courtine,
84000 Avignon

R.C.S AVIGNON 501 738 629

Aux termes d’une délibération en date
du 25 septembre 2020 l’associée unique
a décidé de ne pas renouveler les man-
dats de Madame Brigitte Soudier, com-
missaire aux comptes titulaire, et de la
société LCD Audit et Expertise et de ne
pas désigner de nouveaux commissaires
aux comptes.

Dépôt légal RCS Avignon
Pour avis
3935061

03 août 2020, duquel il résulte que les
légataires remplissent les conditions de
la saisine.

Opposition à l’exercice de leurs droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Jean-Baptiste
BOREL, notaire à ORANGE (84100) 54
bis Cours Aristide Briand, réf. CRPCEN
84050, dans le mois suivant la réception
par le Greffe du tribunal de Grande
Instance d’AVIGNON de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, les légataires
seront soumis à la procédure d’envoi en
possession.

3935023
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DERNIERE MINUTE

l’écho du mardi n°3935 du 06 octobre 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

Par AGE du 20 AOUT 2020, il a été
décidé la dissolution anticipée volon-
taire, avec effet à cette date, de la
société civile dénommée "GROUPE-
MENT FONCIER AGRICOLE DE SAINT
VINCENT dont le siège social est PUY-
MERAS (84110) Quartier de Pieudon,
RCS AVIGNON325 616 548.
Liquidateur(s) de la société :  Mme
Geneviève BAER demeurant à MAZAN
(84380) 336 chemin de la Ferraille. Le
siège de la liquidation est fixé à l'adresse
du liquidateur. Il est mis fin aux fonction
du gérant. Mention sera faite au RCS
d'Avignon

3935008

Par AGO du 20 aout 2020 les associés
de la société civile dénommée "GROU-
PEMENT FONCIER AGRICOLE  DE
SAINT VINCENT dont le siège social est
PUYMERAS (84110) Quartier de
Pieudon, RCS AVIGNON325 616 548. 

Ont décidé:  * de donner quitus de la
gestion du liquidateur, savoir  Mme
Geneviève BAER demeurant à MAZAN
(84380) 336 chemin de la Ferraille.  *
d'approuver le rapport du liquidateur * de
constater la clôture de la liquidation de la
société.  La société sera radiée du  RCS
d'Avignon

3935009

Aux termes d'une décision en date du
31/12/2019 au siège de la liquidation,
l'associé unique de la société PRO-
VENCE CONSTRUCTION 84, SARL en
liquidation au capital de 1000 €, Siège
social : 70 rue Diane de Poitiers 84000
AVIGNON, Siège de liquidation : 70 rue
Diane de Poitiers 84000 AVIGNON, 838
649 754 RCS AVIGNON, , après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Mr Cengiz KORKMAZ,
demeurant 70 rue Diane de Poitiers
84000 AVIGNON, de son mandat de
liquidateur, lui a donné quitus de sa ges-
tion et a prononcé la clôture de la liquida-
tion Les comptes de liquidation sont
déposés au GTC AVIGNON, en annexe
au RCS et la Société sera radiée dudit
registre. Pour avis Le Liquidateur

3935021

Aux termes de l’AGE du 24/07/2020
de l’Eurl Comtat Bois de Chauffage
(CBC) au capital de 1 000 € sise 177
Ancien Chemin de Carpentras 84330
CAROMB RCS Avignon 499 900 991, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 01/07/2020 et sa
mise en liquidation. A été nommé liqui-
dateur : LEONARD Jacques 11 Rue
Chabert 57070 Metz. Le siège de liquida-
tion est fixé au 11 Rue Chabert 57070
Metz. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes relatifs à la liquidation devront
être notifiés. Dépôt légal des actes et
pièces relatifs à la liquidation au greffe du
tribunal de commerce d’AVIGNON

Le Liquidateur
3935063

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES 
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

SIX APPARTEMENTS DE TYPE F2 Sis à LE PONTET (84130), 21, rue Panisset
LE JEUDI 19 NOVEMBRE 2020 A 14 HEURES à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à
la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de LE PONTET (84130), 21, rue Panisset, dans un ensemble immobilier

comprenant un bâtiment élevé de deux étages sur rez-de-chaussée attenant cadastré sec-
tion AX n° 410 pour 00 a 89 ca, section AX n° 411 pour 00 a 53 ca, section AX n° 412 pour
00 a 54 ca.
LOT QUATRE (4) : Au 1er étage, deuxième porte à gauche, un appartement de type F2

de 27,13 m² comprenant une entrée, un salon - cuisine, une chambre et une salle d’eau avec
WC, 

Et les 50/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 68/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT DIX (10) : Au 2ème étage, cinquième porte à droite, un appartement de type F2 de

30,77 m² comprenant un salon - cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 53/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 74/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT ONZE (11) : Au 2ème étage, un appartement de type F2 de 25,20 m² comprenant un

salon- cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 49/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 69/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT DOUZE (12) : Au 2ème étage, troisième porte à gauche, un appartement de type F2

de 24,51 m² comprenant un salon - cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 49/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 69/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT TREIZE (13) : Au 2ème étage, deuxième porte à gauche, un appartement de type F2

de 24,64 m² comprenant un salon - cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 48/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 68/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT QUATORZE (14) : Au 2ème étage, première porte à gauche, un appartement de type

F2 de 24,24 m² comprenant un salon cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 49/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 69/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier.
Le lot n°12 fait l’objet d’un bail d’habitation conclu le 6/04/2018 moyennant un loyer men-

suel de 440,00 € dont 20,00 € au titre des charges. 
Les autres lots sont inoccupés.
Visite : le Lundi 9 Novembre 2020 de 10 h 00 à 11 h 00 par la SCP SIBUT BOURDE

LEVY, Huissiers de Justice à AVIGNON.
MISE A PRIX : 45.000 EUROS –QUARANTE-CINQ MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 4.500 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon. 
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 22 septembre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3935018

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES 
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

DEUX APPARTEMENTS DE TYPE F2 ET UN LOCAL COMMERCIAL Sis a LE PONTET
(84130), 21, rue Panisset
LE JEUDI 19 NOVEMBRE 2020 A 14 HEURES à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à
la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de LE PONTET (84130), 21, rue Panisset, dans un ensemble immobilier

comprenant un bâtiment élevé de deux étages sur rez-de-chaussée attenant cadastré sec-
tion AX n° 410 pour 00 a 89 ca, section AX n° 411 pour 00 a 53 ca, section AX n° 412 pour
00 a 54 ca.
LOT SIX (6) : Au 2ème étage, première porte à droite, un appartement de type F2 de 26,46

m² comprenant un salon - cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 57/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 68/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT SEPT (7) : Au 2ème étage, deuxième porte à droite, un appartement de type F2 de

32,39 m² comprenant un salon - cuisine, salle d’eau et mezzanine, 
Et les 62/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales, 
Et les 74/1.000èmes des parties communes spéciales de l’escalier. 
LOT SEIZE (16) : Au rez-de-chaussée, un local commercial de 40,18 m² ayant son entrée

sur la rue Panisset,
Et les 74/1.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
Le local commercial ferait l’objet d’un bail commercial en date du 1/05/2014 moyennant

un loyer mensuel de 400,00 €. 
Les deux appartements seraient inoccupés. 
L’adjudicataire fera son affaire personnelle de ces occupations.
Visite : le Lundi 9 Novembre 2020 de 11 h 00 à 12 h 00 par la SCP SIBUT BOURDE

LEVY, Huissiers de Justice à AVIGNON.
MISE A PRIX : 30.000 EUROS –TRENTE MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 3.000 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon.
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, - Sites

Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 22 septembre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3935019

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL – DELAI
D’OPPOSITION

Suivant testament olographe en date
du 4 mars 2010, Monsieur René Sylvain
Louis MARCELLIN, né à VILLEDIEU
(84110) le 23 juillet 1922, demeurant à
ROBION (84440) 125 Avenue de la Gare,
décédée à ROBION le 31 mars 2020, a
institué un légataire universel.

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt
aux termes du procès-verbal d’ouverture
et de description de testament reçu par
Maître Jean-Louis BEAUD, Notaire à
CAROMB, le 17 septembre 2020, duquel
il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Clio PEYRON-
NET, notaire à AVIGNON (84000) 15, rue
Armand de Pontmartin, dans le mois sui-
vant la réception par le greffe de l’expé-
dition du procès-verbal d’ouverture du
testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

3935068

VENTES AUX ENCHERES

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

UN APPARTEMENT DE TYPE T4 AVEC CAVE ET GARAGE SIS A LE PONTET (84130),
RESIDENCE LE PRE FLEURI, 13, avenue Pasteur
LE JEUDI 19 NOVEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON, au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à
la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de LE PONTET (Vaucluse), dans un ensemble immobilier dénommé LE

PRE FLEURI, 13, avenue Pasteur – Bâtiment A – cadastré section AR n° 137 pour 04 a 78
ca et section AR n° 139 pour 04 a 25 ca.
LOT VINGT-DEUX (22) : Dans le bâtiment A, un appartement de type T4 au sixième étage,
Et les 79/4.880èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
LOT SOIXANTE-DIX (70) : Une cave au sous-sol, 
Et les 1/4.880ème de la propriété du sol et des parties communes générales.
LOT QUATRE CENT VINGT-DEUX (422) : Un garage situé dans le bâtiment C, 
Et les 20/4.880èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. 
Le bien est libre. 
Visite : le Lundi 19 Octobre 2020 de 11 h à 12 h par la SCP SIBUT BOURDE LEVY,

Huissiers de Justice à AVIGNON
MISE A PRIX : 20.000 EUROS –VINGT MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 3.000 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon. 
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 19 septembre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3935016

Cabinet de la SCP d'AVOCATS FORTUNET & ASSOCIES
10, rue du Roi René – Hôtel Fortia de Montréal 

84000 AVIGNON (Tél. : 04.90.14.35.00)

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

DE DEUX LOCAUX A USAGE D’HABITATION DANS UNE MAISON DE RETRAITE SIS
A CHEVAL BLANC (84460), RESIDENCE LES SEREINS Quartier de l’Eglise – 149, rue
des Ecoles
LE JEUDI 19 NOVEMBRE 2020 A 14 HEURES, à la Barre du Tribunal Judiciaire

d'AVIGNON au Palais de Justice de ladite ville sis 2, boulevard Limbert, il sera procédé à la
vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, des biens dont la
désignation suit :
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de CHEVAL BLANC (84460), RESIDENCE LES SEREINS - Quartier de

l’Eglise, 149, rue des Ecoles cadastré : 
section AD n° 163 pour 00 ha 04 a 20 ca, section AD n° 227 pour 00 ha 10 a 99 ca,
section AD n° 335 pour 00 ha 00 a 21 ca, section AD n° 337 pour 00 ha 00 a 36 ca,
section AD n° 339 pour 00 ha 45 a 48 ca, section AD n° 341 pour 00 ha 00 a 09 ca,
section AD n° 343 pour 00 ha 15 a 72 ca.
LOT QUATRE (4) : Un local à usage d’habitation de 14,80 m² situé au rez-de-chaussée

du bâtiment portant le n°4 sur le plan du rez-de-chaussée comprenant une chambre avec
dépendances (salle d’eau avec WC), 

Et les 86/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales. 
LOT DIX (10) : Un local à usage d’habitation de 15,50 m² situé au rez-de-chaussée du

bâtiment portant le n°10 sur le plan du rez-de-chaussée comprenant une chambre avec
dépendances (salle d’eau avec WC),

Et les 90/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
Les deux lots font l’objet d’un bail commercial d’une durée de douze années conclu le 1er

juillet 2014 pour un loyer total trimestriel actuel de 2.460,11 € HT, soit 2.595,42 € TTC.
Visite : le Lundi 19 Octobre 2020 de 15 h 00 à 16 h 00 par la SCP DOMENGET PON-

TIER NASSER, Huissiers de Justice à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE.
MISE A PRIX : 70.000 EUROS –SOIXANTE-DIX MILLE EUROS

Les enchères ne peuvent être reçues qu'avec le concours d'un Avocat et la consignation
entre ses mains d'un chèque de banque de 7.000 euros à l'ordre du Bâtonnier de l’Ordre
des Avocats du Barreau d’Avignon.
LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE a été déposé au Greffe Juge de l’Exécution

du Tribunal Judiciaire d'AVIGNON où tout acquéreur éventuel peut le consulter sur rendez-
vous ou au Cabinet de la SCP FORTUNET & ASSOCIES.
LES FRAIS faits pour parvenir à la vente et ceux d'adjudication sont payables en sus du

prix par l'adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de vente. 
POUR TOUS AUTRES RENSEIGNEMENTS, s'adresser : 
- Au Cabinet de la S.C.P. d'Avocats FORTUNET & ASSOCIES, poursuivant la vente, 
- Sites Internet : www.fortunet.fr 
Avignon, le 19 septembre 2020 
SCP FORTUNET & ASSOCIES
3935017
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